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1)~iUicite: ~~ •.saQsénêWQirledroit.
,'. ,".' '. .'::'. ... c . . .. • ,:

à l'eà$èrdMce ou';à qrie partie, d'un réseau de
~~dun~d'infmttatiOn
oud'UttéqUipE!i'nentterminal;' ,

., c. ), '. ,,' ". ". .:

-: :2),~Igotithrile: suite d'opérations mathématiques
élémentairesà appIiquèrà desdoliIléespeu aboutirà un

,'l6$ultatdéSiré; .

,3) AIgoriuvne'~ébique :' aIgorittunede dêchiffrement
. 'utilisant, une même clé pour chiffrer et déchiffrer les

messages;.

4) A1gôrÜhm~ asyniétrique : ,algorithme'de 'chmrement
. utili$antune.q! pQbHqœpOuret.iS et œe clé privée
" (différente)pour,cféchiffte("mes5 ages;

- "-.
5)Attaque&diVe: actemocIfiantoUaltérantlesressources
cibléêsp8ffatblqt.le(atteiÎ.teà filltégrité, à fadisponibilité
et~' facomldèntialitédesdonl'1ées);

6}~~e : acte n'aItêfant ~ sa.cible (écoÙte
~ •.,.~~fa~itél;· .

, ,

, '7)MeIt1eè rit1tégiité:"de provoquerintellliol.18l1ement
une perturbation grave ou une interruption de '
'~~·d'tJn.~,d1nfon'nationtcfun réSeau
œ.,®mm~ ·éI~,Oq"crun.équi~ment
terminal, ~ i~" transrnetlant.endommageant "
èffaçant.,·détérioiant mGdifl8flt; '$Upprimantou rendant
inaccessiblesdesdonnées; -,
8)Aa.dtde~:~rnélhc:dql;ed9sComposêilles
etdesa~de l8~é,,<Ie~poIitique, desmesures.

.~~~~.~et~rpqyensmisenœ~re
,pat uneorgauis8lfOr1;pOur~, SOAenvironnement.
èffectuer (les contrôlés'dé'conformité, des œntrOles ,
~éVéll~~raMR!~.·~m~(~
~tUhairis.lir~)~au~desriSques
8OOOUI'\IS. d'optimisation:de'~etdepèrfonnanœ;

9) ~ficatiOn : crïtêre de Sécurité'défini par ·un
prt)Cususmisa'I.œ~renotamment Pourvérifier l'identité
d'une personne'ph}1siqueou morale êt· s'assurer que
.'identité correspond a l'identité de cette personne
pd.alàbl8Mer1tElilfê9lSbéé;-.,_

, W)ChiffÂlmer1t:toute~ue.~~àtra.5tonner
des doI~êes numériquèsen)untorlnat' ininteiliQibleen
empIoyÛtdes~~;; .

11r~;:~~~f{~~dJ~eue~
_à;.a.œY8ltii~un~ uneprtrasequiperritet, •

grtce, à .raJgcjrithriIê' de,èhifftement" de chiffrer ou dé
~rerun mesi 98;

12} Clé privée: clé utilisée,dans ,les mécanisrnè&de
~i~,~(oc.J.~~,~ dé publique),.:
qui' '.', fIJeQf-àunêentité et" ur d01têtre secrète. ' ,

L-- BPI'It,... ..J,' ";--' q" ,:. - , . ",



24Juin2022 3

. 13)Clépublique:cIé~au~ffynme .,!Je
dans un ~asyrnéIrique et donc·libœir),entdiffuSj;

14)Clé seaète : clé comue de l'émetteuret dudesUnat.aiI'Q
servant~ chiffrementetde~ desmB~lIages .
et utilisant •••mécanismede~·~j·

~
15) Code som:e: ensemille desspécificatiprls~.
sans restriction cfaccès ni de mise en œt.Ïvre.cf", JogicieI
ou protocole de communication • .d·jntetconnexioo.
d"échangeou cfun format de doINlê.~s

16)Code deCOflCllite:~de.~.notanttnent,1es
chalteftcfutiliSation.en qJnf~avee. prése .lle,J9i•..~
d"i~un usagècorrect~.n:.tssouroesinf~
des réseaux et des communications électroniqIJesde la
sb1JcIureconœméeethomoIogué.parr~decontrôle
et de protection des dorinéesà ~ personnel .•;

17)CommeaœéIecInJnique: actiVitécommerciale8Xerœe'
à tJtre habituef priocipaI 0UêlCœSS0ire.,par laquelle une
personne effecbe ou assure par voie électronique la
fourniture de,bieris. de serviceS·et.d"infDrlR8tiqns··ou
données sous~ ~CCbOititwue.qtêmeS'd$ne sont pas
rémunérés par ceux ··qui.les r:eçoiVent,; est également
considéré comm~ commeaœ 'élecbaiiqu8. tout·serViœ
consistant à foùrnir des informations en ragne~des
communications comrnereiaIes.des outils _ reché.Che.

. d'accès ou' de. récupération de données..d'acc:èsà.•00
réseau de. communications ou dlléber9~ment
cfinf~mêmès""dsnesont pasrérnunérésiJar~

. qui les reçoivent;
-- -_ . .

18) Communicationau public par voie ~: tcxJte
mise à dispQsitiondu public OU de catég()riesde.public.
par un procédéde~êk!çbollique. de~.
de signaux. cfécljts.-d""tmages.de sons ou de "Uf .~
de toute nature qui. n·ont. ~~, le ~ractère' 4"uoe
correspondance'privée.: '

! '. ..' -

19) .Communiçation~lçroniqu~ :."leS·.émissions.
tiansmissiOnsou.récepiions de signes. de •..•.•.•.signaux. /
cfécrits.d"imagesou·desons. parv* éla •••01••.• cpt·
ou optique;' ,

·20) Comm....-:auw Ale tltlOI•••• intIreÇte :/"'~B .' tge
detexte:delfQÏX. de~cfirnl9tèmt.~~.~,de
œmlllUlications êta taCÎniquBS.et.slDc:kéule •.•••• ou
•• untaminal··~c:omm~it"w:.~ducIlmage;' _. .. .

21) COII~1da""":""1Iien du •• *~.iI".....,..lSèt
dasb.iSa:liOils.dâpl •• ÎlIa.~~~

cfinfonnatioosaux nondeslinataires.~Ia~ •
J:icout~~ la :coj:H~illicite d"origine. intf;lntionnelle ou
aœidênteIIedurant leur stQckage.tra"'ent ou tnu1sfert;

22)ConIeoo:ensembIed"rimnaIibns raauvesaùx ~l1ées
appartenant,à des personnes •••physiques ou moraleS.
bi)iEiI·. OUJJJÇUeSà1lavelS1es1~s lKœ~
~~~.syStèmesd·iÏ1fonnation ;

23) Contenu'ilflCite,:aJntenu pur1ant atteinte à la dign.
hurriâine. à la vie. privée. '3 .I·honneur,ou .à la ~
~; .

24)~onsseaètes: lesclésllOI1ptlJiiéesnét:. es,
• la mise en œm1r8 cfun moyen ou d"une prestation de

. cryptologie pour ~esopérations de chiffrement' ou de' .
déchiffrelnènt ;, ' . :

25) ~tement.de la personne concernée·: toUte
.manifestatiol1(je voloiatée~. f10Iléqliivoque" .libre.
Spécffiqueet~ée par ~uelle lapersonlle concernée
ou. son •repr9sentant légal•..judiciaire OU conventionnel
accepte que ~ dOl'H1éêsa caractère persQnriéIta s s ant
robjetd"untaaiteRtenfmanuèlou~;

26) Courrier élètbonique : tout ~essage. sous tonne de
texte" de"oix. de son ou cfimage" envoyé JJ81"unrêseau
ptJbIicdé· communicatiOnS•éIedIÙt1iques.stod(é sor un
$eryèur. dU.rés~au 9ll dans. 1·éc.1Uipementterminal du
deStinataire.jusqu"àœ que ce denlier,le rpcupère ~

27)'Cryp1age:utilisation de codes ou sïgnâux non usuels
permeuant laalllSSlY3tion des infOrmations.àtmnsmetbe

•en.dessigJîaux1ncompréhensibles,..-1es1ièrs;.' .

281Cryptanalyse : ensemble des moYens qùi..permet
cfa~ ûne·il).formation.préaIabIeméntchiff.œ ep vue
d9 • dèdlÏffre.- ; .

29) Cryptogram~: messagechift'ré ou.:oêlé;

30) cryptpgraphie< :..application •.•de$ m~atiques
~d'éj;ri~ I"information•• ~'1tI_ rendre
ininfsIIigibIe;}.~ ne posré jantpasles~ de la.,..8(; ". ...
31)CryptoIogie: la science"va à la Pf.acliÔn età la
*1It)~Ïlf~~~~~IaCXI~ 1"'26.
rauthEl~at;~J~jtéetla ••••~iGn; .:

32) éFyptolOgie (Moyeris de) ': l'ensemble des' outils
~~6qt'" "~(~,,efou ~) CP'
i*IJ ••.•lil"'•••c:JIfIJi. et/çII. ~",t.;
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.331Cryptofogfe (Prestatiort de): tOUfeOpéf3OOri visant la
mise en œuvre, pOur le eœnpte de soi ou d'autrui, deS
moyens de ayptologie ; ,

34) çryptôlogie (Activité de)': toute actiVité ayantpour but
la prodtJcIion. l'utilisation, l'importation.·J'eJ(portation ou la
commerçialisation.des ~oyenSde ayptoiogie ; ,

35) Cybercriminalité: ensemble des infra<:Îrons~errectuant
à tJavers ~ cyberespace ~r d@s-moyensautres que ceux
habituellement mis en ~re. et de maniêreèQmplémenlaire'
à la aiminalité classique; ,

, 36)' Cyberséçurité' : •capacité des, réseaux de
, ~icaIionséledroniqueset~syst~esd'infonnation
.à résisterl à UI) niveau' de confiance donné, ,à ~ actions'
qui CQmprometlent ta dis(:1orûbilité,·l'authentiCilé.I'intégrité'

. 00 la confidentialité de données stockées, tFansmises ou
1Jaitées.et ~ services connexes que I~ réseaux ou
systèmes d'information offrent ou rendent cçessibies- La
cybersécurité. ~ assurée par la mise en œuvre .d'un
erlSem~ de m~ de préV~on, ~ protection et de
dissuasion d'ordre technique,. organisàtionnel, juridique,

• • financier, humain. ~ural et autr~ actions ;

31) Déchiffrement': opération inverse du chiffrement;

38) Déni de service: attaque par saturation d'une ressource
du système d'infQJl1l8tiOnou du réseau de oomOlUniçatiOns

, électroniques. afin qu'il,s'effondre et ne puisse plus réaUser
les services atteridus de lui;

3g)ÔénJ de selVite distribué: attaque simultaÎ1ée des
ressources.du .système d'information ou du réseau de
communications élêCtroniques, 'afin de les'saturér'et
am~ les effets d'entrave :

40~ Dépasser un accès autorisé : le 'fàit (j'accéder à Un
syStème d'imonnation et d'utiliser!Jn tel accès, Pour obtenir

, . ou modifier dQSdonnées dans une pa~e de rordinateur
où le titulaire n'est pas autorisé d'accéder;

41) Dispbnibirrté :'critète de sééurité pOOn~ qUe les
ressources des.réseaux de communicationS électroniques,

.déSsystèmes d'information OU des équipements tem)inaux .
soient ~blesèt utilisatilesselQn les besoins (te facteur '
temps);

42) O~ (le ~iOI1 de SignattJ_te électronique':
ensemble d'éIéri1t!tl'ltStogici6s ou matélitfi permettant la
création d'une signètu,re électronique; ,

. '

43) Dispositif de ~k>rI de Signâtufe ~fa:

ensemble d'élémèillS IOgIciéISou matai.·~ la
vérification d'une signature ~;

'44) Dttnmâge: tOOle attèinteàl'iJdéglité OU àla disponitilité ' '
des dOnnées, d'un pf(lgramme; d'un système ou d'une
information ;

. .
45) oor.!)ées: représentation de faits, d'informations ou
de notions sous linefôrme SUSCéptibied'être 1Jaitéèpar UA
équipement tenninal, y compris'un programme permettant
à ce ctemierd'éxécuter une fonction; .

46) Données à ~ractère ~ : toute information
relative à une personne'physique identifiée 00 identifiable
directement ou indirectement, par référence à un numéro
d'idèntificatiOn ou,à 00. OU plUsieurs élénlents, prôpres à
son identité physi<JJe,physiokJgique, génétique, psyChKiuej

CUItuteIle, sociale ou économique ;

41) Données de'oomexicln': ensemble de dorI1éesteiatives
au processus d'accès dans une commUnication
électronique; .

48) D.onrtéès de .trafic : données ayant trait ,à une
communièation électronique, indiquant l'origine,"la
destination, l'itinéraire, l'heure, la date~ la taille' et la durée
de la communication ou le type du servi~ sou&-jacenl;

49) ~ informati~: tOute représentation de faits,
d'infqrin.OIls 00 de concepts sous une forme qui se prête
à ~ traitement info.rmatique ; , ' " ,

, 50l Données sensibles : toutes les données à ca~dère
pefSomel relatives. à l'origine raciale ou ethniquè, Sux

,opinons ou activités religieuses, philoSophiques, politiques,
syndicales, à la vie sexuelle, à la santé, aux mesures d'Oldre
social, ~ux poursuites, aux sanctions pénales ou
atfininiSb~tiges ;

51) IJôubIe crim,inalité: une infraction punie à la fqis dans
r~f$t où un suspect, esfdétenu et "dans l'Etal demandant
que le suspect soit remis ou transféré ;

52) Terminal: appareil, ,installation ou ensemble
d'installations d~rté à être connecté à un, point, de
tenninaison d'unsystème'd'information et émettant,
'recevant. 'traitarIt, ou Stockant des données d'infOl1'Îtation ;

53)E9uipementd'irtterœption : ,tout appareil ou (jiSJlOSitif '
d'interception de eommuniCatiorls électroniques ou de
captation ,dedOnnéeS irlfôrmatiques;

54)' F"Oorni;Sseur'dês services de· communications
éIectroIliques : personne physique ou morale foûrni_nt
les prestati()(lS C()I'lSÏ~ entièrflment ou principalement
en ta foutnitOre de ÇornmunièatiOf1s'éIectroniques ; ,

• ,'. _."', "c ' "". __ ,-' ..... ' - ,. ,", ......:'-. ,- -'-,'
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55) Gravité ~ l'im~ : appréciation (ju niveal.i de gravité
d~un incident, pondéré par sa fréquenœ d'apparit4ln ;. "" _.

56) Information: tout élénleni: de connâssanœ SU$CE!ptibie
d'être repréSenté et Elxprimé,SOUSfonne écritEl, visuelle,
sonore, numéliqtJe, ou autre à l'aide de conventions poÙr ,
être utilisé, conservé. traité ou communiqué ;

57) Infrastructure essentiene : réseau œ communications
électroniques ou système d'informatiOn in<liSpensablElà la '
fourniture desSel'viœs ElSSentieis;

58) Intégrité,dé$ donnéeS ,:altère de sécurité définiSsant
, rétat d'un réseau œ .communications électroniques, d'un
système d'information ou d'un éQuipement terlninalqlJi est
demeuré intact et permet de s'assurer que ~ ressources
n'ont pas été~1térées (modifiées ou détruites) d'UJ1Elfaçon
tant intentionnelle qu'accidentelle. œ manière à assUrer:
leur exactituœ, leur flabilité,et IEMlrpérennité; "

59) Interception illégale: aqcès sans',en avOir le,droit 00.
l'autorisation, a~ données d~n Iéseaû œ cOnimurications
électroniques, d'un système d'information au d'un
équipement terminal;, '

60) Interception'légaIe :'accès autoriSé aux données d'un ..
réseau de communicaticlns éIeçtroniques. d'un, système.
d'information ou d'un équipement termina1 ;

61) Interconnexion des donnéeS à' c:aradèré .persot h1Ell:

tout mécanisme œ connexion consistant Qn la miSE}en
relation œ dol " ~ès traitées pour une finalité déterminée
avec d'autres données traitéespot.l' des finaI~ identiques
ou non, où liées par un ou plUSieurs reSponsables de
traitement ;

62) Intrusion par intérêt : accès intentiOa'1n8t-et sans droit
dans'un réseau deC9ffiRlllJ1ications électroniques ou dans
un système d'information, danS'le but $Oitde IÎUire SOit <le,
tirer. uri bénéfiœ éConomique. finanCier, i,ndustriel.
séeuritaire ou de souveraineté; " '.

, 63) Intrusion pardéfi inteI1ectuêI ~,~ j~,neI et
sansdroit.dansuil ~(leçomRltJl1icatidns~Iiqt.
ou. dans un systêI'iIe d'information, dans le but (le l'éleVer
00 défi1,..~ pouYantcontribûer àl'~iQt'aIjondt1s
pei'fonmlnces du systèItIe, de séc;uriIé de r_SStion,; ,
64) Logiciel espion,: type partiaJIier de logiciel tnJmpeur
~~Ies~peI)&QIIIIBII,as("MbJes,pIus
~ mots de pasaEt••$).8JJPrès 4'•••• _ •••••• ~,
réseau de communic8lions •.1a )•• ,Iiqueia; ....

65) LQgiQeIpoœimeilementindésirablè: lqjcieI repI.ésentant
des caractéristiques d'un logiciel trompE}UrOUd'un lOgiciel
espiQn.;

66) 'Logiciel trompeur: logiciel effectuant des opérations ,
sur un équiJ)Elment terminal <fun utilisateur sans informer
préalabl~mei1t cet utili~Elur œ la nature exacte. des

. opémtions queœ logiciel v~ effectuer sur son équipement
terminal OU sans demander à l'utilisateut s'Uconsent à ce
que le logiciel ~ à ces opérations ;

69)Moyen œ cryptographie: équipement ou logiciel conçu
ou modifié pour transformer des données, qu'il s'agisse
d'informations ou de signaux, à 1'~lde de conventions .
secrètes' ou pour réaliser une opération inverse avec ou
,sans convention secrète afi.l œ garantir I~ sécurité du
stockage ou de .la. transmission de dOnnées, et d'aSsurer
leûr COnfkJentiàlité et le contfôIe de ietJr intêglité ; .

70) MoyEKI de.paiElment élecIronique: ~ permettant ~
son titulaire d'effectuer des opérations de paiement
~nique.;

71) Non, répudiation :/critère de sécurité. ~rant la s

disponibilitéœpreuvesqvi peuvent~ opposées à un
tiers et utili séés, POur prouver la tr~çabilité .d"une
communiêation électronique qui ~euliêu ; .

72) Opératêur œservicesessentiels: tout opétateur, public
ou privé, offrant desservi:es~s auforÇonnement
de la sociétéou.I'économieet donlla coninuité'pourra;t
être gnwement _'ectéè par des inCidènts touchant les

.réseaux œ. c:omR1unic8tions élecbCNtiques ou sysK.mIes
~.informatioR:née es saires à la foufnlturedesditsservices·1 . ."... :' . ' . •

73)Poiiliquedesécurité : léfér8ntiel de sécurité~i par
une ôrganisation~ reflétant sa &1Iatégie de·séçurité. et
~leSmoyensde la réaliser; .

74)·~ Infantile :.toute flBPfêse dation v'"
d'm ~sextIeIIement.axpIicit&y œn1pristoute
~,fiIIn,vidêo,imagequeœsojt~ou
prockite par voie 6lecbOiique, méè8rtiqoe ou par •••••
moyensofJ: . , c ~
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a) ra prôducli()n -de' telleS représet1tations vi$uelreS
Implique un mineur;. '

b)ces repréSentations visUelles sont une image
numérique, une image d'un· ordinateur ou urie
image gétlérée par urÜltdinaleuroù un mineur est
engagé dans un. comportement· se)(Uèl1ement

. explicite ou lorsque deS iQiages de leurs orgailes
sexuels sont produites ou utili$ées ft dès fins
principalement sexuelles et exploitées à l'insu de
renfant ounOn :

c)cetle l'epi.é 5 dation visueHea été aééè. adaptée ou
modifiée pour qu'un -mineur S:~. dans un
comportementseXueUemerd: éXpIiE:iIe;

, 15) PleslHaire de serviœ.s de.~. :.1OIItepelSOIIIlf),·
, pI'JysicJJeou nKJraIe,cp tcun1t tf'Iepreslalkwlde çryr.tiogie ;

76) Personne conœrQée.: 1DutepersDmle physique qui fait,
robjet d'un,traitementdes dor.,ées à caractère persoI1ne1;

m'PJyspectiOn di~: tOut envoi de·~oo,stioéà-
promouv()Ïr, directellJer1t ou indirecterileQt, des~' des
services ou l'image <tune perSOnne VendQnt.des.~. ou
foùmissaI1t ~ services; elle vise aussi ~.$OIliçilation
effecluée~ ~ de r~oi de me. '.. ge~quelqu'en~

. le support ou Iêlnature notamment corn~~. politique
ou caritative. destinée ft promouvoir, directèment ou
~rectement' des·.biefls,. des services.ou l'image d'une
personne vendant des biens ou fournissant dès services ;

78) .Raciste et xenophobe en matière des.techr1QiogieSde
rinformatiQn et de la œmmunicatiorl ; tout nÎatériel écrit.
toute im8ge oU toute autre rèprésenlatiOn "idéeS ou de
théQries qui preconise ou encourage la haine, la
disCrimination ou1;j. Violence œntre une.~ne ou ,un
groupe de ~_en raison de ra race, dêlaCouleUr,
de I;asœndélnœ, de l'origine l1ationaIe ou ethnique ou de
la religiOn ;

.79)SelVÎœse&sellliels:tout~ s's •• pocrlasûreté·
pubflQU8.1adéferl5e·ftationaIe,·.ra stabililééaJnomique.1a
sécUliI.inalionale, -la.slabililé' intemationale et 'pour la
péretn •• et la restauration du cybeiespaœ œtique.;.

80) Séamté.: siIùaIiC.t,dans kq.IeIIe quelqu'un. quetque
~n'est eJCJXI6éàalÇJll~. Méc;J,,~~",à
prévenir un évÊlf1enQlt,~~ ou fi en Ikniter.~
effe1s;

82)Sot&baiœnt:bI.e pel9(J.le physiqUeoumorâe, ~iqœ
ou privée, toutautreorgBlÏSlneœ E : s :daliionqlitraitedes
données P«JlIf-IècOmpte du responsèbledu baitemoot ;

83)Systèmededétedioo : système permeUantde détecter
Ies'incidents qui pourraient -conduire aux' •.violations de ra
politique de, Sécurit&et permettant de diagnostiquer des
intnisions potentiel.;

84) sYstème d'information: tout dispositif isolé ou non ou
tout ensemble de dispositifs interconnectés assurant. en
tout ou en partie, un traitement automatiséde données en .
exéGlJtiQO.d'uQ programme. Il ,Cf.)mprend également
rensemble .mcJyenS~de6tillésà élaborer, à
traiter, ftstpçker, à bansmeUre ou à sécuriser dès dol Aléas'

65)SystèrIIeinf~: tout disposiIÎisoIéou ~bIe
de~ispœitifs i~ ou apparentés. QUÏassureou

('dont un ou plusieurs élémenls8$SOreOl. enexécutiQn d'un
programme, un traitement automatisé de données

.intormaliques. ainsi que ~données informatiques traitées,
stockéès, réi:uJlérées OU transmises par ce diSposiur 'ou.
cet ensembh! de dispositifs ~ vuedtl fonctionnement,
dè .•I'ublisatioR,· de la· protection ou.de ra maintenance'de
celui-ci; -

86) VulnéïabiÎité : défaut.* .sécyrité .se·tradUisanl·SOit
interdionnellemem. soit accidenteIlèment par une violation .
de la poIrnque de sécurité; dans"architectllre d'un réseau
de communiCations éIecIroniques, dans 18 COIlCEPiond'un
système d'information.

Art.. 3 nogveau :.POIiIique nationale de.cyber$écurité

legouVerrie.rnent. enCOl.laboratioo avec toutes'Ies parties
prenantes et ,par le biais des ministè~ chargés de
réconomie numérique etde la Sécurité, définit la pOlitique
oatior1aIède.~.

41JlOIitique~decybersécuritéïdeœœetrecollnail
1'i~~infrasIrUctures~powlanation.
Ellei!Bltifieen oubetes iisqûesauXqJeIs les ~
essentieHes sont confrontées. Enfin~ ~ poI"diquè nationale
de~défirit. danslesS'~~~lesobjectifs
df:'rBatf3Ô~de,~aiosi ~Ies moc:taIiIés
SE!It)n ~deteisobjectifS·~ mis en œUvre.

tes.~ •• sér1iC8s esseriIiets sicri SOU'ni$ à·des
règleStte<••••• ili'de$tiI i~BSààsSWtita prtJtecIIOOde leUrS
infrastIucIures éssentietles. ~, -

Uti'dêclêt'flXelêS cD_aU$ et modalités •• désigÂation
.• ~déSefYièeS es senlielsèt,dedétélminâtion
dès il'1frastruélure e ~"!'!liIi6I8s.
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= Les (ègles de Cybersécurité, au respect de$qUelles,les
opéIateursdesielviœs~sonttenuS,sont.~"
parvoiet:èQlementaire .. _ .' ....

Art. 6nogyeav :Agence~~ •••••••~
1 •

Il est créé une persOno, mOOJl~~(droit publi,e~ dfJ
fautonOmie de gestion adiniristrative etfinalCière,·~
.i.WIemissiOOd'uIiIité.Plwbliqlle~4lAQeOCe~

. de la Cybf:nécurité lt, ~ abré9é c ANcy lt. ,. ,

l'Agence'Nationale de la CY~rilé -est.l~aûtotiÛt .
nationale en matière de sécurité (tes infrastructures

, essentielles et des sYstèmes d~infonnatiorl de.s ~
publiques. Ble CQIlCOUrtœ. mal1iè~ significatiVe à)a.
ditfioition el à la mise en œuv~ deJa pof~ et èIQ$
orientations stratégiques en fJl8Iière~ ~rité. eue
apporte. son concourS' aux Sf;tfVices ~. la .Réput;d.Ï<jJ.l!t
togolaise en matière·de·.~et~sécurité ~~ •.

Ace titre, fAgence nationale de.la ~~:

1) assure la fonction «tautorité nationale cIê .
proIectioi1 et de défense des imastlucttns ~I$S
et des systèmesd'inf9rlnationdes~pub,~
En cette qualité, elle : .' . .... .

a .• propose a~ aùtorités gOUvêtnemèntales
,compéteuteS Iésm~(Jesti~ .

. ' à iépondre' 8U)(·criSês affeétant oumènaçant la
sécurité des. ·infrastructures. 8SSèntieiles ou deS
systèrnésd'inf~des~~;' "

b. coo,donne, dansle\~desorïeRtations~
,.parle$~gaÙvemementalaSUJfir.é êta _faction
_gouvemementale en màtière dedéfell$8dèssy_nes

d'"mfOf11l8tion;

2) ~1ÇOit, fait réaliser et meten'œuvre lesm~
iilterministé"riels sécurisés de. cq.,.mqnications
électroniques nécessaires au. président de la
RépljJliqtIe. et au gOuvernement ;

3)anirneet~ûleles.travauxitltetminf$tèiél$
, en l1NJtièrede sécurité des sy,StèrneSd'i.fonnatiQlî ; .

5) vérifae la peJtinence ~.~ ••• ;
d'i...-..- .•.•...;......~ . .." H·.. _ •.••. .v.~_es~

6)fixeles~~aux.~de •• I••. iipn.
à mettre en ~rè.J* lès •.~ de'~r:es
e.ssentiels pour -assurer la - CYbênséçgrit'.- de
leuI's i~~ •..,t.tei"~par~
COiIbCl8sau'~dlIsdlê$règIes'"",f8SClplrIC"''' ,
de services HSe iliêl$; ., .... . \ . . .,

7

. 1) OCIfOie.~es .aCcréditations. àux.·opérateurs de
serv~ ~qui ~nt tes règles qui leur '
incombetlt eI1.matière dé cybersécunté ; .

8) fbce les conditionsfi~de iéaIisation deS
contri)I~'~ ~ déliVrance des accrédiI3tiOns ;

9)prOnonce des astreintes et Sanctions. y compris ,
. ~,à l'eoçontre des.~ deserviCE$;
essentiels qui.,.e respectent pas leUrs obligations en .'..
termeS de cybersécurité ;

10)mène'des inspections ~al,dibrdes systèmes.
d'informéltion dès serviœs de l'Etat et ~infrasIructures ';
essentieI~des~S8IYiœsessentiels ;

11) met en œlJVre 'un système de détection et
d'évaluation" déS. mènaces ou des- ~ènements .
susceptibles. d'affecter .Ia séClJrité des systèmes
d'information. de l'Etat et ~Ia. réactiop à ces'

.év~;âleapportesonœncourspouriép6ndre .'
à ces iflCi®ôts ; .

les attribuflOns,et.··rnissions ~insj·que.les. modalités
d'-ôtganiSâIiOt'Ietde fonCtionnement derAgenœN,ationale'·,
de la ~\ sOnt précisées par décret en conseil
des mir1isbes. '

".'12) ~lIe lesinforrnationS têdlniquesrelatiVès
"aux incidênts affectant tes infrastructureS éssentieIleS .
deS ~rs de S81Yicesessentiels et les systèmes'
d'info.-mati9fî de.,;t8t; .., '.' . . - ....'

131QfJ8lifielesdispœitifs.maténelset~qui
-contribuênt à·_ sécurité des systèmes d'information.
des administratioQs ~t ~. op8rateuis de services

. essentiels et les mêIJérielS, logiciels et systèmes
. d'infonnafion destinés à traiter les infOrmations'
couvertes par le secret de la défellSe nationale ;

14)quâlitie les prestataires fcUI'iSSal1t deSS8fVic8s"
qui. cO(ltribuent à la sécurité (il d$s sy~èmes
d'lqforrnaticln·deSadn1iri$tJatioIlSou.des~dê
serv~ ~ pt(ii) de'outrnatériel.·.IogÎçi8i·OIJIe
secret de la fÎêfense nationale': .

;15) Partïcïpe aux négOOiations il'1temalionales et
assure la liaison avecsesJ)ornotogues,ébângws;

.16) ••'., '"lasensibilisatioo ~plJbuCetta~
despèrSorû~qU8lifi.Ulanste~œ"·,,,,·
,des.~d'i~.;

1'7) aH 'nt la .création d'une ~ cralerte et·
~fj$'ii$lâlI(~ff$Ur n~ ~ ••••1$ de ·rMlCj..
~~ m~(JI1·cte·~~ •••.•EIt.de.~ atJX
••• .,,~desSJ~Ues.cn.~; .



, 181"#Iê.des~ê$~nêi.v~lê
,. re8pect par leSopérateursde~icêS é$SèntieIsdes

~ons qùi lelWincombent.età les safdooner en
QIS.de~ ..L~ modal~ésdecont,rOleet les
~~encasdè~~sont
dèfinies pardécn!t en conseil des mÜlistrès.

. . ...' f·... • '.. ,)

Art..2: Lapl'êSB Ile toisera ex~ ÇOQlmQfofdel"Etat

Fait àLomé, le 24 juin 2022"

LéPrésidentde la RéPubliijue
,FatJre EsSozimnâ GNASStNGSE

,Le Premier ministre Ô, .

'VIctoIreSldélnéhO TOMEGAH-DoGBE -

.~( ~OI,.~~-4)10:DU--~~ '~,
PO_RTANTMODFICATION DE LALOI.~2020-009

OU10 SEPTEMBRE 2020 RELATIVE
AI:IDEN'I1FICATION BIOMETRIQIE

/DESftRSONNEs PHYSJQU6SAU TOGO

L'AssémbI6e,natIOnaie a délibéré et adopté;"
Le~. dela..,~liq~ Pf'OIIIUItpIe Ia~ dOnt

laleneursuit: . , ,-' , ,

ArtiCle ....mler : Les dispositioO$~artiÇles 3; 13, ,14.
14 bis. 14 ter et 20 de la loi n02020-009du 10septembre
202e-rèlativeà ~.'biOmétriquedespersonnes
physiques.auTogoSCOt modifiées ou crééesainsi qtiil'·:--
suit:·,

Art 3 lIOUWtau : Définitions , .,

~ sens dé la~ loi, 00 entend ~:. '_ ,- " . - - ~- ,'- _"' _.' ~ -'~'

AdnJIniStt·ati()P.~ ~tlIe,.'aes.~JJt~· qui
reJèVerJd\I,J)O!.iVqirex~tî!IS que1es$éiV~ cenIfaIÎSéS,
et déconcentrés de I"E-' les COIIeCtiv~~IOcaIes_et les
services sociaux ;

·AuthenUftc81ion.: processus. par tequet le numéro
d'i~"tifiçatlot'l uniqye (NIU) .ain~ ~.·.Ies données

. ~ou'~d'Ùt1JndiVj~SôqtSOt.Jmis
àlabaSecJcj~~~tdetl~~,,~ .
de l'exactitude ou de l'absenêéde$dÏtesdOnr'IêêS;,' .

',. . .
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,.'.~-~.t.I~·~ toutdoturnentProduitou~,
dansle cadrede-ieurmisSion de·servicept.lblic. par l'Etat,

, les collectivités territoriales ainsi que par toute·personne
dffdtOit pobik: bu ~ de droit privé chargée.d'une

- telle mission QUEtlsq•• soientl~u" date, leur lieu de .
COIIserYf:lliOn,'eurforme-EJtIeur'SIlppQIt;

OOnni.s :biométriques : phbtographie et/ou·
. reconnaissance', faciale, '.empreintes digitales,
œcon~ssatice ~oienneOu tout autre attributl;liologique
~un iitdivid~qtJi peut ~ spéàfié pat leSl'J\gfemerlts;

oo,.lIé4tS· ~Iq\ae$ : ensemble des dontiées
rêlativèsau OOm,au.préOOm,àJa.date,de,naissance, à
l'adJesse;et autresdOnnées~ d'une persqnne;
~espar~aux finsdedéliVranted'un N1U.
ces (k)rinéès n·'nelUèntpas la raœ' la religion, t'Origine
ethniqueouÎes~ médicaux; .'

Don ••ieS 'd'iCtentlt6 ,:toute donnée sur uri individU
C()nl~~ son NIU •.ses don~ biométriques et ses
~<térn()Qraphiques; , .

'Eni'egi~nt·craUtta8nt1f1èation : eruw~~ment de
.1'bEUe d'8IJthenti(iqdiQn.dè ,'idéntiféde l'.,mté requérante,
duNjUd9ÎapérsOOne.à.aulhentifier,·.. . ·..~·dela.réponSefourrie. . ... .
par l'ooencè 11âti~Ie-4'identificatiOn à cette fin ; .

Entlt't~ ••••.•nÎe :tôute) .entit~ ou personne morale'
qui SQuR1etleNIU, ainsi que desdonnées1lémogmphiques
ou .des donnéeS biométriques,.à Ja base de données
centrale de l'Agence. nationale d'identificatiOn.· pour
at.dhentifiêation; , . . .•
Ex~ blOmitrlques: Ellesconœment lespersa a aes'
dont les dorHléEIs biométdqueSne peuvènt être recueilliés
eni'à1sOn~IêUr·SiUJtioride.tiandiéap(abBlcededoigts,
âbSeÎ1ce d'iris, etc:) ; . /

InsCfiptlori: processus, qui peut être spécifié par
règ~~pplIfr~illirles~dém.ographiques et
~~d$speti;ont1tls'J)hysiquespar l'Agence
ou lesorganismesd'enœgistrementaùxfinsde leurémettre '
de.sNtUeo vertu de la PI ésente~ i

.ni_·.:une·~()u· utf·gmupe"de .pen;onnes,
,appae.'~ 8Sou fQl, VivanttJanSmèmêrheûriilé dhabitaIion,
~,,~~~~~~(XJO)flUl~Subvenant

r.rJ:::~~~~~T~~nepeut

péi' ~r~~t~~
physique~vlIrification de_dOla êes démOgraphiques

'.'et biônlét.tiquesfoumies lors de rinscription ;



24 Juin 2022 JOURNAL()llFIcœL;DELA~PUBUQUE TQGO....'..LAIS... ,E
" - • c -' - • _ ," ' • _ ' _<" _ ~,_~

.- " - - < ,.... " • -_, ",'

Organisme d·~meRt : .•~ ~srne dêSigiI(t
par l'Agence nationale d'Îdentification;~ ~lIir tes

'.données démographiqueset biomébiques·(If$..~
ph~ en venu.de ~préSeQtè loi; .

Résident à titre perÎnanen1 : tôute pe!'SOrineqUi~énd
établir sa résic:IeilceauTogoS:B"Slimitation.dedtqe ;

Résident à titre temPqrâi~ : tàute ~ qui entet1d
~blirsa réSidenCeau Togopendant'~'~ limitée ;

" Titulaire duNIU: toutepersonne~àlaqueueunNIUaété
- délivré en vertu de~ ~1Oi. . .

Article 13 nou_yeaU: Utilisation 'obligatoire du Nt~ par
l'AdmjniStration .

Le NIU, ~s()naut,beotittedon Our~ de ta
preuVe de sa posussion, est inscrit sur tout doctiq1ent
administratif relatif •• ,titUlaire~unun'lérO.

. l'Admlnisbation est tenued'utQiser les Nn)~ridentifter
ses 'usag8rS et d'intégrer les MIU $UI'~'ensemble des

'fOrmuI8ires et documents qU'elle 'i!Cllange ..avec·1eS ~
personneset!eS mén,E1ges. .", .

.ArtIcle 14nouveau: EtendlJ8de l'utilisatiOndu NIU .
-< - >' "_ , _.. " - _c' "

Les basesdecl9nnées~les~. ~etr·
.fichiers$UivantsdOiv@nt~c::Ortetjrle NIUdeS
personnes cooCern6es : . '

_ le$;acteSà.~scri(e ouà j~ êlUti8lVicedéS
hypothèques.enappliCatiQnduÇo$1Qnèf8rêtdOrnanial,'.
COI1C8fIiaftt·la~~~et·desbiens; .

_ les actes. ~ents. fichia's,.~ par les
éfabI~~~.~~de
biologie' mé(licale, ~s ~ns, IfiIS CI;IirurSJiens-.

.dentistes. 1es.ph8rm~ ou par.1es~ de 18
santéconfôrmément au code !:lelasaritépubliquede ta
Républiquet~.à~ q1I'Q$.SQÏfiJIlt réservéS
àde$.fiÎlsàdrnmiSlratiVesÏfItllmasOu aux ~aveé
le titulairedu HlU.; " ". ." . ( . . ' .:".

_ .. i«tS ••••••••• ~18S6t •• ~âmce
d8sP81SOl.I8$"~_,89,~~.~avec .'
les inStHuti<Jnsde la sêctBit6 ~ et d'asSuranée
~; - .. , ... ' .'.

~. 1e$-8ctes..docurn•• ~~_;~
'~. iÔ. .- • .,.l8çadœdêla'-liftft .• kU; êI'",; ••• ·••••....,_,,~,"!" " . ,." ~.c ." ...". , .. ~~, .... ,i .•.St . "*,'

'/

Ou~milés.;telSque.lesstagiairèS; ,

_ I~ aèfes, dOCUinentset fIChiers établis pour'·
l'accompt~d'unepieslatioruJeservicedema~
PQUrlaqUelle une dispositiQn.1égaIeou réglementaire .
exige ta'..com.rnunicatiOndu NIU, -nôtamfl'lênt dans Je
secteUrbancaire.de l'aSsuranœ;,del'eau,.de l~
Ou encoredes COf1lr,nuniCationSélectroniqueSou~. "
~ matièrefQ(1Qëre. .. .

. Undécret en conseil~ ministres préciSe ta date de mJ4'
en œuvre du,~articIe., .• .

Micle 14 bis : Utilisation du NlU par les résidenJ~(
tem~()Upenna~ ,

Toute·personne ph~qUe ré&idant à titre temporaire ou
~anênt·au .Togo.ne.~. 9ff~les operations ci-
aprèSsi 'éllè nè dispose <fUnNIU :

.: la' réalisation. de toute démârcbe auprès de,
..fadministration, à l'exêeP\iOndé célie visant
. fôbtention cralnNIÛ;' . ',.. . .

,. . aaléalis3tioode~enVue de"dénUan.
'd'un'acte,'dectlÀ1entOfJfichlérVisé à r8rticle
,14 de ta présemeloi. . " ..

Des$X~auxolJl~dUprêsentar1iclepeuvent
être prévoès paf décret .en CfJÎlseiIdès m1n~ afin
d'exclure IE!S$ituations dans lêsquêltes .1,é.'.NIt) .ne peut
rai~ètreexigé. .

Art.14_ 1-:'~ de"étendue de l'ulilHmtiondu MlU

ToUteperSonnemorale 'f.iU p~ qui ne·Seconforme
~.aux obIi~ pijv.,. auxarticIès 14et 14bis œta
J)ré$8I1te·.~·.'êSt.passib.ede s8nêtiOnsprévues Par voie
lèglementaire. .. -" '.

,~ea~" : Missions' ~ ~Agen~ nationale

L'Ag.ence •.•• ~ale d'id_ification met en œuvre .Ia
~d'atf.9butiOn deS NtU.~physiqII8$
81...· assuœ··~••.·;...:.~~ VédUde'l;'" tas l(ei...:

< . ..••••••. C!lU'II""UII~I",. . . "'" prverr lUI.

. AcetHre. fAge,oce nalkinalectKlél••••• a pOu'missions
de: . .

L1• ~ .,.ndnlStn1$ ~ ctela,Sécmté et
·.~~.~,.~.~It.""parVOie.• ~,_ •. ,,' '~ .......•.......... et
~ requises''''_""""PtiOn. ainsi qUe
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2. [ecueilUr l(;ls données delnQ9raphiQues et
)bi()m~tri.q~$ 'de toute personne physique
~~ cfun ~ d"ldentiflÇation Urique
(MIU); ,

" . - -

3. CôlIecter les donnéés. sotioécOnomiques 'poUr'les
besoins du Registre social des personnes et des
RIéqages; ,

4. générer et attribuer des NIU'aux personnes
~ques;

5. tenir et gérer la base de données,œntrale ;

6. fgurnir confonné!Ïlent à la loi une ~ aux
demandes ctauthentificatio émanant (fes entitéS
requérantes ;

7. oonSeIVer~meltreà~lesdol,~êes relatives aüx '
personnes figurant dans la' ba$e. de donrlées
centrale; ~ •

8. faire ~ ~biljsatiQns sur rijiscription des'
).~.j,hysiquës;

..' 9. ~~qÜtqpimer'Je$donnéeS.· ..•..
. ~et~~lescas.

~J)àrIeS'~;' '. '" _

10. défiiûr les procédures de délivrance ~ :NIU ;---

'11. élaborer leS prpc:édures pour lès orgàmsrit~
, d"&.egi$Elnertetles~~~~;·'

12. collabon;tr aVec. (j'autres. instiJPtiims poût la
, œaliSatioft de son objet; ,. '

13. renf~ la cap!lèité, des e~ ~i~.~~ ..,~
locales et les ~danf r~o~),œ teur

. mîssioncOi1formément. à la PI éSerÎ(è lOi ;

14. spécifier lEt rn()(fe cfutil_ dafNJU~fi~'de
. .. tou.mïr oit(l,JtiJiser·dlVeni• ~ ••• ,~~

avàlltages. seMœs.des~rsÎJOll"IesquêIs
. tesN~Ùpeuvent êIre~I~; .

, 1.5. propo$a"aux mlnisb'eS chargés de la ~rité et
del-'=~ierupêrique. qù~pr(Ki o.rt par VOie'.
~entaire. ~ conditions .(m~alité$·.de .
cJési~et' de tjvOcatÎ9il· ••ètèS·••.4fganismes· .
d"~; .... / '

24 Juin.2022

.16. mett~. en place les processus.de gestion des
données, Iê$ protoê()les de· séCurité. et autres
,'~dè .ptbtectiort~noIogique en vertu de .
,la législatiOn èn~;

, 17..roeneré:lesauc:itts de la base de <klllné es centrale;

18. élJectUérdes inspectiorls àlIprès des organismes
'd"enregis1lement. des entités. requérantes et de
toute autre entité ayant.éICÇès aux donnéés des
personneS pfIysicp!s eriœgi~ en'vertu de'la
préSente loi ;

·19. mêttre,en place un mécanisme de règlement des
. . ' difficultéS liées-à tinseription oU àraUthet ltif.cation

<les personnes phySiques.; ,

20: ~0U\f0it la,recheldl9 et le développement dans"
~edQnaêlipe ~ l'identification des personnes
'phYSiqnes,ef darIS leSdomaines connexeS ;

21. lever ~t œUecter les 1frOits 00- autooser, le~
o/ga~ismes. d'eruegistrement .ou 'les autres
'pI'eSb;Ilaires,de services àperœvoir les frais pour
leS services qUè rJ\N'O fournit en vertu de la
pl êS a dillt loi. Un arrêté oonjoirifeJu ministre Chargé .
deS ,Fmances et du minlSlre sectoriel'. concerné

, ~ .:Ie$ ftlcxtalÎtéS de mise en œlNre' de la
"·Pn1sf.te~; ,

22~~êt avêt: leisattnillÎSllatiu IS compélel Iles aux
, 'fins de tràl1smission, dev~ et mise à jour

d8s dOnnées,qui fJgUrel1tdiJn& le Reglstr'ê social,
despelSQII.esetdeS ménages et/oudaoS les bases
~ doi~ê e~déS adminislJ8tions. dans le respect
cies,~1S lêgale set lègIemei daies régis s.~nt
'la ~ des doIJliê esà èaradère personnel;

<23.~~· •••Iâ~.è.fesatliiiIisbMiôfisciuÎrgêes .
" cI)m p,Ogt~linJê cr., '.Iiste. de bénéfitiaires - .

~.·répOfidant. à un ensemble de critères~;>.: ..•..... ,'.
~4~·~~l'ùttEiçt,i'i8IâOI~ •. "t\ttê~SociaI
, (fiS ~'EI1:de$ ~Ctues diffétentes

,baSesde donnéeS dès àdminiStiafiot •• existantes
ou futUr1J$..y Ç91DpOsafin (rassUrer ta mise à jour
·ctYw"I~.18êtai fUI.et"i'l1lijSU$ du Regisbe S()CiaI

.:- ~PeiSôŒleS·.ciismêl~······ ...: -
, . ..... ,~"] . .,. . '. .

, .
'':~ ~atcqndure tout type.d'âcoord ou·partenariat
eJl~ ~1t;I~itiiali9" dEtSil missiofl potJr" collecte, le

'~1è'âIcùrité,1e~desdonCl~e,s ainsi que
" .n~PtiOfa éfi'âUtt.&ilit1CàtiôQdeSpâsOnnes PhYsiques.
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Art. 2 : La présente loi sera exécutée CQITlmeloi de l'~~.

Faità Lomé, le 24 juin 2022

Le Président de la République .
FaureEssOzimnaGNASSIt4GBE

Le Premier ministre
Victoire sidémého TOMeGAH-DOGae

DECRET N°2022.0027JPRDU07~
fixant les œndiUons.et~itésdemjse enœuVre

du travail intérimaire

LE PRESIm:NT DE LAtu;PUBLIQUE,··

Sur le rapport du ministre de la Fmdion Publique. du travail et du èIaIogue .
social.

Vu ta Constitution du 14 octdJre 1992 ;

Vu la loi n- 2021-012 du 18 jtm 2021. pclI'tant ~ du travail;

Vu le décretn- 2012-0041PR du 29 février 2012 reJaIif aJX attributiC)ns des
ninistres ~"Etat.et ministres ;

Vu le décret R- 202(HJ16o'PRdu 28 seplellbe 2020 porta( nornkIaIion du
Premier ninislre ;

Vu le décret p. 2020-0801PR du 1- octiJre 2020 portant a:mposilicn du
gouvenJement. complété par Ie.décret n°. ~ du 2.~
2020;

Le oonsei des ninislres fi!Rtendu.
. DECRETE:

CHAPITRE·1er: DISPOSITIONS GENERALES

Artide premier: Le Présent décret, pris corifonnément
aux dispositions du code du travail, a pour objet de fixer
les conditions et les modalités de·misè en ŒttNte du
Travail intérimaire.

CHAPITRE 2 : DES ENTREPRI$E'S DE 'TRAVAIL
INTERIMAIRE.

Art. 2 : Le contrat de travail intérimaire est. un contrât qui
lie un travailleu •.ausens du cpde du tnlvail à ~ne~,
d'int~rim ou.dE!mise àdispoSition ~ ·travaitl~rs.

, '. .' -. ',- . _-, ':." .' .... '.~

Art. 3 :•Est entrepreneur d'intérim, tOute Pers9nne morale
. dontl'acli\fité est defl1ettlJ)à 1a~d'~fJU ~
personnes physiques ou moral~ ~PJJI1t'~ .eotl"epri~

. utilisatrice, deS travailleurs qu'elle ernbauche et rémunèrè
à cet effet en fonctiood'lJI1e qualif~ pqnv~.'~ .'
effectuer un ~ail ~iné. . , ~ .

~~d'inténm Sontagréées Pé!l"1eministre chargé
du Travait

Aît. 4: L'entrepriseuti1isatriœ est responsable de la mise
en place et du.respeà des oonnes de travail, ,notamm.ènt '
des mesures relatives à la santé, à la sécurité et à l'hyg~
sur les liéllX de'travail,

l:entrépnse d'intéiim veille à la m~ en place par rèntrepnse
utilisàtriCedesnormes et dès mesuresdeSécurifé,- de santé
et d'hygiène;;lu travail.

L'entreprise-d'intérim veille au .respect par. l'entreprise
utiJisatl1œ deS A)gles relevant des conventions et accords.
coHectifsd~ ·travail applicables au secteur.d'activités
concerné. ' <

L'entreprise d'intériin est le ~uI e{J1p1oyeurdu travailleur
intérimail'e qui esttQUtefois tenu de Seconfonneraux règles
ençyigueur dans l'~se .utilisatriœ.~ taquen~ il
eff~ sa miSSiOnou.foumitsa~.

L:Qntreprise d',intérim èst responsableduîespeCt deS règles
en matière de cOtisatiOO$social~ et d'assuraoce maladie
~nSi que des obIigatiol'lS fi_scaJesattachées à la qualité de
travailleur. .

Ad. 5 : l;Bdemande d'agrément inOOtnbe -à l'entreprise
d'intérim.

La demande ~'agréri1entcomporte :

les statuts de la société;
l'aH~station d~inscription au registre < du

Cororrtercé ; _
. fidentité du représentant légat de la société
qui doit remplir toutes les CQIlditions relatives à .
une persorme physique.

Art. 6 :Toute entreprise de travail temporaire est tenue ,de
sousaireà uoe assurance couvrant sa respoi1SatHlitécivile
P1Qfessiormetle, sauf.Si elle bénéficie d'une 3$SIA~ ou
d'une garantie équivalente auprès d'une entreprise
d'assurance ou de réassurance.

:&t:î: TQCJte~risedetnlvail teroPQl<iire qUi, même à
titre occaSionnel, enèai~ des' fonds. de l'entreprise
utiUsatrice. en. corltrepa~ .du. placern~t de travailleurs
œrn~re:s ~~nésau ~ement ~ ~aireSde5dits
travailieurs, doit. souscrire à unegaranti~ .financiè.re .
spécialement affectée au paiement des sâlairès, sauf Si
l'enb'eprise de travail temporairejustifie elle-même d'une
teriepâuliê? ,<. .: •. ...,
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i: _;..c. _ '. . '. , ' . :, ,. , ,""'," , . '_ '~, _ 'c

La garantie visééàl'alinéa.précédent né~ ~ que
cfun engagement de ••C8l,diondélivré par Une banque,. une
enb"epfÏ$e d'assuranœ' ou une société de financement
.._..itéeàœtetfet. . . '. .

. ''j ....

l.a~visée au présent ârticIe ~ ~êIie·inférieure
aux deuX~dumontant~.

", / ...
~. 3 :'OU'côHTRAT ENTRE L'ENTREPRISE
PRESTATAIRE ET L'U11USATBJR '

~AIt. a :~intérimairedonne.aunerela(ion eIlIre
trois (3) .~ que sont rentJepri_ cf.~ encore
appelét;! eub._ prttstalairè ou f8ltreprise de travail
intérimaire. reubept_ utirlsatriceet le travailleur.

Letravail intérimaire repose sUrdeuX (2)CoidtaISàsavoir:

a) un coÎ1trat de mise à di5pQSition entre
l'entteprisë prestataire et l'entreprise

-utiliSàtriœ ;
b} •••• . un eônt(at de mission èf1tre l'enbepri~

. paéSl3lBireét le travailleur. . .

Art. 9 : Un cOntrat à durée déterminée pour chaque
. travailleur ..est Obligaloiremènt C9nc1U p~r éCrit entre

rel Ibeprise de travail intérimaire et l'UtiI~r au plustanJ
dans les trois (3) jOurs ouvrabIt!s qui suivent le début dé la

.m~.

Sauf lorsqu'" répond 8Ul( conditionscflJO.Qlnlrat~
cie' ~ ou de J'IÛ6$ÎOR. ta.dtrie du ~ de travail
tempOraire ne peutexcéder quatre (4) ans.' .

Art. 10: leçentratcle travail ternpoiaire mentionne :

. - le motif pour lèquel " est fait recoumâutravaUleur
te_mpôtaire ;

- _ae ••.•• detB miS'sionetéVêrlluellel'lMlescla . e
particùftèl'es ; • .

-' ••es caractéristiques du .poste. pOqrvoir •• la
. quaIÎfiQI(iOrl proJe:ssiQl'blGfteexigée,1e ~ d"exêctition
. de ta miSsion et ~ detnÎvàil; . .

- tar_"ntesêèppei,tenlsdèpc~ÏJ~"aMè
tetravailieuf·cfoitutiliser; .. . '. ,. . . .'que . . ... ,.-

. -. tan1rnœâalion,avecsesdiffâeÎ"tOI~,
•yoorn~ s'I existe. les primes et ace ès B ·ifescfa safaIte..

. ,',.t.,; ',':_",;'",: ',,"',., " "','\,_'",~-:---" .
Toutê clause tendant àiôterdrè rembaud1age dUtr3vailleur

. ~~ par "entreprise utilisatrice est nulle et de nul·

Art. 11: La "'~,dutnlvai~temporaire ne peut
être inrérietnau$alârede base dèS baYaifletn permanenIs
appartenant ~ une catégulie professionneJIe équivalente au

.ser~de re,ib\èPfç,e utilisatrice" .'

EncasdedéfaiHaocede rellbepisede1ravau temporaire, .
l'entrepriseutil~ e$(' ~bIe des c:JbIi9ations
felatiyesaU P8iernentdes.saIaires, ~.ootisatioIas sociales
ètdes obIigaIk).l$ Mc les aU:ach@es à la qualité detravajlletr ..

-,

-ClfAPlTlUE~: DQ CONTRATENTREL'ENTRE~
PRESTATAIRE ET LE SALARIE

'~: Un ~detravail à durée dét8nninêe est établi
et adlessé à chaque travailleur pal" l:slIbepiise de travail
intérit118ire troiS (3) p,s, ouvrables avant le début de.la

-miSsion.

Le-contlat ~ ~ail comporte~' mentionne :

a} les référenceS de son .autorisation cfexerœr la
prOfessÎOI'Id'entrepreneur intérimaire ;

,,,.. ' .

b} l'atteslationde régularité Vis-à--yis des organismes
sociaux·;

d} le pŒteà]JOUVoirindiquant la ~ de l'aàiVité à
exen:er parle travaille!.tr ;

ei la périoded'essai éventuelle;

'f)iesmodalftésdela ftMiunécâion ycompris Je montant
d,_.salaire et SE$ açc:BS.li Dires ;

. .
g) fa· possibirtté pour fldilisatem' d'opter pour une'

embaUche à,durée H:tdétenninée.

'··M'I3.: le' ~'de lfcIv~l.intéi&riiiire peut CQI11pcxter
une période cfessai donUa durée ne peut _cédai: un (l)
mc:is l1QIJ renouvelable. l

•• ,. :t.e.~."'frltéri~ner9lèVepasderelfeètif.
d8r.lllepeisè tillÎSatrice. .'

Le ~ i.,tétiîn.'8 erfedue se nlissÎOn auprès cfa,
fa." .. utiIiSaIriœ.··•. et.~ sa ~ aupIès.epn •.. _ '. _ ..- •••••••.
crefeflbepise cfirtIêrirn. . .
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. AIt. 15 : Le travailleur intérimai~ açquiert droilau çongé
payé dans les conc:rltiOnsprévues parle COdedu trav-~il.

L'ellbeprise pres1alaire est respoIlSSbleœs ~~
matière de sécurité ~eIet d'assurancë matadie ainsi
que des' obligations fiscales âtb.JçhéeS à la qualité de
travailku." ,

Le contrat de travail intérimaire nè peut être rmapuavant
éChéançe que dans les condition$de, ruptmè du (X)fdrat à
durée détet11Iinée prévues par le ~ du travail.

En dehors, deS cas visés à l'aI~, précédent.iorsqtfil
survient, une rupture du 'cunbat de travail.il)iérimaire.
reelbepisede1raVail temporaire PlDpO$è'auttavâlleurautal1l
que faire se peut et dèSque IescirConstancès Ie~
un autre emploi similaire~' . •

AIt. 16:L'ellbepise cfintérirn adresse copiedetou( contrat
de 1ràv~iI intérim~ à n~ d\) travail et des lois
~ du ressort sous huitaine. pourvisa. .

CHAPITRE 5': DES 'INTERoIC110NS ET
MESuREs PARTlCULlÉREs , .

Art. 17 : Il est interditd"avoir recourS à des travailleurs
intérimaires pour remplacer jIes travailleurs grévistes. sauf
les cas de grè,ves déclaréeS illicitèS ou.irrégulièœs parles

.a~compétell.. . ' . '

Art. 18 : Lorsqu'ilestféit reausaux tJavaiIIaQ intérimaires
pour effectuer ,dés 1nIv8UX partiCUlièrement dangereux.
l'ètltreprise d'intérim ",et l'entreprise utilisatrice venlent
solidairement à la qualification et à la formation adaPté es
des travaillètJs intérirnàir8s et à la miSe eo plaçade inesuies

.ées de sécuPté et de . otecti . .::appropn " , ' '. "" PI ,qn.

,Art. 19: .ConsIitufrides1raVaux ~iêœmaidângei~
au sens du Plécêdent article : '

alles ~~ns dans les ~ gatertès.'
callières, 00 ,dwii:IIitWs. SQUterrains : '.,

b) les tiavaux de. peirdu~ ou de vernisSage, par
ptlvérisalion ;

c)'1es travaux souS air,c:ompri~é.;

d) Ies ••• cternanipulationer."..i;

cFIÀPtTRE6':DISPO~IONS FiNALES ' •

Art. '20 : sans' préjudice ~ autres Peines et sanctions
,Prévues par tes dispositions l~sI~et réglementaires
eoviguelr'.pmviolalÎon desc:ispœilkJllSdu pré e Ildécret.
entrainepourr8l~episedetravaiUemporaireles.sanctions
cdninistralivessûvantes :

~) la suspension d'à,grérnent en. cas de fautes
siInpIeS, répétées ou dé faute grav~telles.~
définies par-_lec::odedutravail ; , '

b) la' SÙ$P.enSiond'ag$nent avec pubIic8tioI1
d8ns1es médias.en casdefaulè grave 'répétée
ou de fautè'lourde;

, -c) le retmit d'agrément en.cas de récidive dans'
la faUte lourde. , -

,- "_- -

Les sanctil1n$(Susvisées sont Prises para~ du rniniStftl
chargé duTllIVaii. '

Art. 21 ': •••••••Présent décret abroge"t~, dispositi •••
antérieWes Q:iJ"'aires~5 '

Art. 22 : le ministre déÎa Fonction PubflqU8. du Trav.l et
·du DiaIogue~ est chargé de r~~on,du présQtet
décret qui sera publié auJoumal 0IIicieI deJa ftépùbliquIt •

.',.F_ à Lonié.1e oimars~

te Président de la RépubIiq,Je ,
Finft·EssozimnaGNASSINGEIE

Le Premier minislre
~ .•~.T~~_

s.

Le ministre de la Fonction PubliqUe.' du Travail etdu.. '
DiaIogœ Socü.tI' ,,' /

GObert e.BAIfAAA

DECRET.tr~"'!IU.t6'03l22
portantallrilMdions etOlgaQislltioft . '<.

cluJ=ondsNalkMIBI de la finance inclusive (FNFI)

U:·~DEI.A~
SUrIiH.~~.,du ••••••• c:I!iç6 ••••••••••• A ••••• et •.. (

'.1'019117 '.SI, •• ,SedÛ' inbmeI et du•••••• _.l'B:oIioi. et •• : '.F..... . .
vu la.ConslilQlondU14càIbre 1_ ;
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vu rè ~ n° 2012 -ootiIPR du 071Qé1'$ 2012 PŒIiri ~isation des
dépa temenls ministériels.,;

Vu ledécretn" 201H12IPR «li 29 septembre 20171ixant les aIIributions
«li nWiistre,et portant ()rga1isaIion et Fonctiol.Ief1'1IEri.• ministère de
rEconomie fit des F~ ; .

Yu le déçret n° 2020-07~du 28 septerœre 202OPo1ant~" «li
Premier rDniStre ; - ,

Vu le décret n° 2020-(ï801PR «li 1'" octobre 2020 ~ COOipQSiIimœ.
Gouverôemênt. œmpIêté ~Ie décn.lt 202è);ogo du 02~ 2020; •

Yu, le déçret n"'2021-133/PR«lI 08 décelibe 20211bcànt aliribuliOn«ll
ministre et p.tant,~ et fonclioo,nement «li minis~ ctagé de
rlnclusi!ln F~ et de rOrJJalisation du Sect •••• ,1nfom1eI;

, Le mnseiII des ,rritlislres entendu,

DECRETE:

C.HAPrrRE1~: DlSPOSITIONSGEN_ERAl..ES

Article premier: Os.u::r

l.,e présent décret fixe les attributions et, dételmme lés
modalités d'organisation .et de fonctionnement du Fonds
National de la '.F!nance Inclusive ci-après dénommé le
«FNFI».

Art. 2 : FORME

Le FNFI est un éIBbIissement.publiCà.caractèreéconomique
'"et social. 'II est dô.té de la personnalité, morale 'et de
l'autonomie de gestiorradmlnistrative et financière.

Art. 3: TUTELLE
, ,.

le FNFI':est placé' soos:la tutelle, technique du miniStère
chargé de l'Inclusion Financière et la tutelle Financière du

. ministère'des finances. .

Art. 4 : SIEGE

le siège du FNFI est tltabli à lomé. Toutefois. il peut être
transféré en tout à~ liêti du terrifdire natiort8I par décision
du GouVernement

'1 ~ éfat.>Jirau besoin des rePrésentations surie territoire
national.

,'ÇtW>rr~2: IIISSIoN ET ATTRJBOriOtfS .

Article 5 : MISSION GENERAlE

LeFNFlaPourm~demettœerl~des,~'
finanCiers destinés à accom~ les êfforls d'inclusion
financière de I~Etatau profit des PoPulations.

, ';

, , ,

Ifveille.notarninent il l'accès égal de tous au crédit sans
distinction de Sexe.

Art. ':ATTRlSUTIONS

~ Les.atbibutions du FNFI sont ~ suivantes :

renforcer les ca~és tèc?hniques et financières
des Prestataires, de Services Financiers (PSF), afin de

'favOtiser l'~aux services ftrvn:ïèrs des populations
.exclues des systèmes de financement classique ;

- promouvoir et approfondir les articulations entre les
.banqUeset les .~ystèmes FiJ.léU1CÏersDéceI ibalisés (SFD)
au pn>fit œ'I'augm"entation de l'Qffre en finance inclusive

• ~ faveurde1apoputation, spéciQquement les persénnes~
vulnérables ;

- mettre.en place des solutions de financement ;

~,"vetlleret f~re ~I'égalité d'accès de tous au
crédit et aux produim du fond sans distinction de sexe ;

- ,mettre en place des mécanismes pertinents et
professionnels. de garantie et d'appui favorables aux
populatipns

- conb1buer'au dévelOPPêment <lŒproduits innovants,
au service du ,secteur de l'incluSion financiere; .

-, ,gérer pour 'le comPte des partenaires techniques
et financiers et de l'Etat, d~ pl OQIanlmes de financement
destipés à deS-,cibles spécifiqUes; ,

- mettreM place urt cadre de coIlabomtion effi_cient,
,afin de, s'aSsurer de la Syhergie et de la convergence
des actions en faveur de l'inclusion financière;

- soutenir les initiatives visant la Cféation d'emplois
et/ou.la consotidation.des emplois existantS à travers le
financenientdesactivités,générabicesde revenus et des
très petites, petites et moyennes eotreprises sousforme
de prêts remboursables et de garanties ;

- assurer la formation, le suiVi eU'encadrement des
bénéficiaires ,

CHAPÎTRE 3: ORGANISATI()N DU FNFI
Art. 7 : le ,FNFtèsl administré et~ par tes organes
,suiVants:

te conseil,& ~rveillance;

_', Ie~ d'atministration;

- la directiOn générale.
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SECTION : LE CONSEIL DE 'SURVEILLANCE

Art. 8 : ,ATTRIBUTrONS

Le conseil de Surveillance défil1it les grandes ortentatiôh$·
-: du FNFI et contrOle ses activités. Il ,veille au respect et àla
, mise en œuvre des, grariaw-orientatt(m$, Em matière :

d'indUsionfinancièré d(Jf~je$ ~r' JeGouvernement;Aœ·i
titre,ilèstCii8rgédé,::~; "/ -, ,,;

ry .. : . .",
"_'."~;'~: .. c_;....*_.,.,_,...,.-.

... veitier au respect des r~les et J)rC)Cédûresen ;
, vigueur et assura la supervision générale de la gestion

du FNFI;

- approuver la SélectiQnqu,npUV~d~eurg~
et proposer sa nomination en conseü des ministres;

- approuvel' 'ta l'lomination et la réVocation du-
Commissaire aux cOmptes; ) - ,

- approuver le &tatut,1e régime du personnel du FNFI
ainsi qU,ela grille des rénnJflératioos;. ,

- ,app~ouver les ~Ies relatives ~u..reerutement du
personnel du FNFI ;' '. - ' ,

- approuver les ernprunts à contracter par le FNFI ;

., ~p(OUver les ÇC)nvention~paS$ées par le FNFt

", approuver le budget annuel du FNFI. 1

Art. 9: COMPOSITION ET fiONCTIONNÉ.ENT

Le conseil de survei1tance est composa de quat{e(4)
-membrès: ,'- .

- le mlnlstre c~argé de ..I·tnclu~on Financière,
président; -' , " "

" -. le ministreChargédesFinanoesj~ice-pré$ident;,

le ministre' chargé du Commerce. ,membre;
.)','0- . :_' ._ ,,,.'-' ..,'.. ",

- le ministre chargé de l'Agriculture, membre.

Le conseil de surveillance peut faire appel à toute personne'
dont la compétence est jugée utile pour l'aCCOmpliS$8rnent
de sa mission.

Il se réunit trois (3) fois par an. en session ordinaire sur
convocation de son président.

Il Peut se réunir en sesslon extraordinairê Chaque fois que
les circonstances l'e)(igent.

IS

Les décisions dû ~seil-de ~rv~flaoœ sOnfprises à fa
majGrité.••• - iœmbreslri!l! llSibl"l* du,{lIésident ,
est prépondérante en cas de partage de voix.

secTiON 2': Le CoNsEIL. D!ADMIHISTRATION '

Mdl,: ATTRlilUTIONS ,

Le conseil d'àdmi.,istration estl'organe d'administration et .
de décision du FNFI.
A è$ titré, il est chargé de:" -

-, veiller à ta mise en œuvre des orientations du
Gouvemement en m~d'inclusion,fiJl8neièl!e ;'

- sélectionner le dire«teur général après appel' li
'candidature; . ,

- adopter le manuef..de procédures et te ~~ent
intérieur du FJIlFt; , '

- ~adopter te budget, ._, programme ctactio08.' les,
rapports d'activités et les états finànciers du FNF1;

-, d'évàluer périodiquement lenlvéaUd'avatlcement
des activités·;' , "

.• adopter les conventions passées'par te FNFI aVec
les tiers ;

- 'adopter I~organi{lramme du-FNF,fsur propo$ition 'du
; directeur général; .

- .autOriser les emprunts.à contrac:ter pàr le,FNFI,
'8p1"èS~i.scOnfOl'f!le duminiStrethârgé des fiOSflceS;

,/"'," ," ",o.

- adopt~ le statut, le régime du personnel du FNFI
ainsi queila-grille de~ rémunératl~ns ; , ,

~; adopter les règfès relatives' au recrutem~nt" du
:pèrSpnnet; , ,

- adopter les règles de gouvernance ainsi que le code'
'éthique et'de déontologie pour laœnduite dès dossiers
dû FNFt; ','

, - autorl$8r les dons et legs.

Md.!: COMPOSITION

Le ~onseil d'àdminiStration estcomposé, d~ sept C7}
membres:· - ",_

un (1) représentant du ministère de 'l'Inclusion
. Flnancière.;
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- tin "Ct), repr'-'ta~>:du ministèl'$· ch8rgé des
Finances; , , " ,

. - .. , .. .

- Uft,(1l~ladiMctiCingénérateœte
promotion de la finance inclusive;

;,- un (1) représentant <tes banques comm~rdales
parten~; , '"

-' .un (1lreprésentant de 1'8SlDCiationprofessionnelJe
des systèmes finaRC!er5 décentralisés l

", - -.,-

~ deUX (2) représental'ltsoommés en raison de leur
expertiSe,'

Peuv~êtr&.~éntmembresduconseil4'~on
du FNFI des membr~s Qbservateurs •. non votants
rep!'ltsentant les bail~. de fonds qui patticiJMmt il son,'

. financement; dont le nombre est limité ~ ~ (2).
" '

L$'conseild'admini$tratiQl'l peut créer au beSOin'de&comitéS
• spéciaHsés.

.'

Les membres du const}il d'administration sonfnornmés par
,décrêtaprès désignaJiOn par leur structure de provenan~
, ou de tutelle. .

les 'membres du conseil d'administration. sont
personnellement re,sponsables des infradionS auxJois el
~eri1ents commis dans l'exercice de leurs,fonctipns;

Art.· 13'; \ SESSIONS· •ET ..•.MOQAJ_[TES/ .pe
FONCTIONNEMENT DUCOtfSEIL D'ADM~NISTRAtION

Le conseil d'administratiOn $8' réunit en.SêssÎGI'lordinaire
et. session. extraordinaire sur ·Ia c()nvCM::ation.de.' son
ptésident,. aussi souvent que nécessaire et au moin~ une
fois par trimestre en sessiOn ordinaire, ou èJademanœ de
l,amajorité de ses membres en session extraor,ctïnaire.

Leconseil d'adMinistration dénl)èrevatablem~ aux deux
tièrs (2/3) d~s membres présents ou représenttHt.· Les
décisions sont prises.â -la majorité simple. La voix d~
président est, prépondérarite en cas de pàrtagê dé;vC?ix.

, -', .'

Sauf en cas d'urgence, les convocations altlSi que l'ordre
du jour, sont ad~aux membres du ~seil au mOins
quinze (15)jootS avantladate de là réunion. '

Mo 14: MANDAT rt'D~cLARAT.oN.SUR i,.'HONNEÛR

ltHnandatdeS'rnembies du conseil d'Scsmil1istrationest de
.~{â~fJln8, ~;et_;

", En •• ~II$S"".fonçtion~~~.iKJUf~tion,
'·,dérn~f~.laqHraitftoù~,.Uestpourvuè

sooremplaœt'1leflt dans les mêmes formes ..l..emandat du
, stJÇC8SS8urprend 'fin el1même tempS que ~ui des autres

_bie$du çOnséil. .'
; , ... ,.... .':. .

Avantleu~ • en fonction, les. membreS du· conseil '
d'ad(Dii1i$tratiOllS(5nttenus de produire unedéclatation Sut
l'hOrinêûr;'darigtaquélre fIS attestent:

.. '. '. !
n~ Pas être mernb,. <if3sorganes sociaux etJ.
ou' de gouvernance. ~.partenaif8$ du FNFI
ou fe cas échéant, dé.missionner de leur
f-onction de membre des organes. de ces
parlenairesdu FNFI ;, '

n'avoir pas ~er SouSquelqUéforme que
ce soit avec les partenaires du FNFI ;(

n'avoir' pas cautionner ou avaliser aucune
tiercS personne ..auprè$ dês"partenaires du
FNFI. '

&LJI.: 1t4[)EMNITE·.·I)I:. ~ESSIO~

Lesf~ons~.meh1flresduconse;t.d'administrationsont
grâtûites; ToutefOis, il est alloué aux membres du conseil
d'a~iriistration une indémnité de s9ssion définie par arrêré
~j()int~u. rt;'iniStr"eâlargé del'inch.lsi,on •.financière et du
ministre chàrgédes(fjnances,.sucproposi~ion du conseil
de surveiJiance. " .

SeeTtON3 r l.ADIRECTtON GENERALE/' " .'," :c--

MJ!: AT'TRIBUTtÔNS'

La directiori Qénérale est l'organe dé gestion 'qlJotidienne
du FNFI et d~ la coordination <,t.s,activités. EII.e est
chargée de :

mettre en application les déçisions prises par
I~ conseil d'administration; ,

préparer Jes,sessions dudit conseil ;

éI,âb()rerle projetde bUdget du FNrl;

'élaborer tous tes ·rapports d'activités et'
prOduire les états <financiers et autres
documents de gestion; . '
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assurer 18 coordination,',~ ,les organes 'dU
FNFI et en' répondr$ a~vant}e cont;,i1
d'administration; - .

représenter le FNFfdans 18$8êtes ôffl~81s ,

négocier et signer IesconventiQns et PlotocoIe$
d'assistance bilatérale etI~ mul~latéraI~$prês
approbation du conseild'administration; ,

. . . . . . .

n.gocier et signeI' '~s çpnvAAti()ns.· de
partenariât .v~~,instituti9nsjjllflnoiè~et .
de microfinanèa çhoisies pour. servir.
d'intermédiaires entre' le FNFI et les
bénéficiaires des financements accordés;

sUpefyiser la miSe à disposition des fonds âu
profit des populationsvul~es: ....

élaborer les rapports techniques <de
performance ;

exéculer toute autre têche'llp8cifiol'e en
relation avec l'Objet' du FNFlet à fui ( 1fiée
pade.conseil d'adminiStration. ' .

Le directeur général du FNFI assure ,leseçrétariat du C()Oseil
d'administration. Il assiste aux' réunions avec VOIx'
consultative et dre~fe proCès-verbal'sIgné par le,présid8nt
duconseiL . . ..

Art. 17 : NOMINATION .

La di~ction ,général,e .est placée. sous "l'autorité ~'un
directeur général nommé Pilf dÉtCret en ~$;&if d~s
ministr8,S pour un man~t de trois (3):ans. r~elable"~

Mr18 :.LEnRE·I)E MISSION

Le conseil de surveillance, notifie chaque année. au
directeur général du FNFI une lettre de mission fixant les
objectifs à attelndre conformément à la feuille de route
gouvernementale. Cette lettre de mfSSiOOpeûtêtre revlsée
chaque semestre selon les orientatiohsdÛ gouvernement

L~ compte rendu annuel· sur: l'état d'exécution de la lettre
de misston est fait au con$èiJ:de mt'nlStreS. .. '.

Art. 19 : REVOCATION

Le directeur général du FNFI est ~nsable de sa gestion
devant le conseli d'administration.

. 17

11
Il' peut être révoqué de ~ fonctiOns sur propositiOn du'
conseil d'acministratiorli lorsqu'UestCôllstatéde$ :

,- 'ill$uffisances notoires. confcmnément. aux
Objectifsde I~lettre de mission;

~ de dée.isions fTl()ti~(les par;ies intérêts
priVés ou en œnfIitsd'int~ ~eç.fesmJSsions .
duFNFI; . .

-
doc.umentsfaux, .inexacts etfatsifrés validés ;

manquemehts'graves ou t'es f~ toürdes,
de gestion.. '

Oans le derr1ler cas, des poursuites &.mt ~ngagées à son
encontre par l'autorité compétente. '

CHAPITRE 4: LEREGIME FlNANClERET'COMPTA8I..E

Art. 20 : .BUDGET.

I.e direCteurgéhéral du,FNFI préparerêbudget de t'exercice
et le soumet au conseil d'actmini,stration,~r adOPtionavant
le début de "exercice. . , ,

.Le budget adopté parle conseil d'administration estsoumis
àl'aPJ)rbbationdû conseil de surveitlânœ. '.

. •Le directeur g~t est chargé deJ~eXécutiondù budget. Il
engage les dépenses et rend compte au conseit
d'administration. .

Art. 21 : RESSOURCES DU FNFI

Les ressources financières du FNFI sont constituées par :

les ressources affectéès ;

- 'les dotations à caraètè..e ~fiqùè reçues
StJt bUdget de t'Etat; . . .

.;. Jescontributions des diVers bailleurs de fonds
.et ~rtenaires aU dé"eloppeme~ ; .

I~produi~ générés pâr les activités du FNFI ;

les empruntS ;

les subventions, dons et legs.

Art. 22: GESTION DESRE~URCES

Les ressources·du FNFI sont.destinéès' au financement
des activités génératrices de revenus oude projets et des
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TrèS Petites,&t Moy_es ÉntrepriSès(TPME)sovs forme
de prêts remboursables etde garanties et au renforCement
des capaCités de$ prestataires (fe servlœsfinanciers.

L.~ charges de. fonctionnement ne Peuvent excéder dix
~<.fO!Mi)"~rnontanttota' dubudgef*'nuel du FNFI,
sauf dérogatiOn spéèià'e'du miniStre de tutelle après avis
du conseil d'administration. . .

eeX~i~bUdgétaire commence le 1erjanvier et se terminé
.Ie31 dé.CèI1lbrede chaque année.

Le conseil d'admirii~ration adopte au cOurs du quatrième
trJm~tr~ ..® ch~quê .•année •.le .budget prévisionnel,de
'l'exerc;ce livenir. .

.~; ,c'olIp,'tAB1LITE DUF;.NFI

·La com'ptabilité du FNFI est tenue conf()l1ném~t atJplan
comptable en viguèur. Chaque année, dans les frols (3)
mois qui suivent la fin (fe l'e?<erci~,le di~ur géoéra~:

""dreSSé,'inventaire ;

établit le rap~rt d'activités ;

arrêtai. comptes des résUltatsetde,bitan.

CesdoeUrnents sont1ransmis au commissaire aux
. c;omptes.

CHAPITRES: CONTROLE DU'FNFI ET SANCTIONS

SECTION 1-:DU CONTROLE DU FNFI.

~: CONTROLE, DE·LA ,!"UTELLE

I..e ministre.chargé des Finances et le ministre chargé de
l'Inclusion Financière s'assurent de la qual~~ de Jagestion
du FNFL A cet effet, il fait procéder à toutes enquêtes et

·vérifications administratives et fioancièfes utiles.

~ :'VE~FICATION DES C()MPTES

Les comptes et la gestion du FNFI sont soumis au contrôle
.des organes et-corps de contrôle de l'Etst.

Outre le controle de JaCour des comptes et des autres
·Organes de l'Etât, Je mil')istre de tutéJle financièraet/Qu le
Conseil d'administration font procéder, à tout moment, à
des audits teçhniques, comptables et finan~ du FNFI
par unauditeur externe.

L'auditeur externe est désigné par le ministre de tutelle
financière. .

U.;~~- ,',;:;:::-:::v;-_ - :~:.-.~:-:2:~: :',~ '}'i" :,.>. ::~ ~',' : ., <"' ',~:,'," i~. '..:-' :.< " .
.'l'~tJdttélJr~xt~m~a acC$S aux comptes. livres, contrats,
"documents comptabtes et à toutEt autre -plèce ou
document ~u FNFI. Il opère toute vérification et contrOle
qu'il )~ge OPJ?O!1UflS .. " '

&:t:J§: COMMISSARIAT AUX COMPTES
c'i·,?,,''>' ' .••. "." ''',', ',':'.' '. " "

teFNFj est SduntiSauCxlntr6fedescommissaires aux comptes.

L~ commissai're aùx comptes est nommé coilformément à
la rè9lell)énf~fon·envigûèUr pOurun;manciat de trots (3)
at16, rènbuvelàble une fois. Jls.pèrçoivent des honoraires
dont .Ie montant est ,xé par le conseil ..d'administration,
eorlformérnentà la régtementâtion en vigueur.

L~ rapports du commissaire aux comptes sont soumis à'
l'approbation du conseil de surveillance $Ur_autorisation du
co.nseil d'admiBistration. .

.' Art. 27.: SANÇTlONS

Les membres du conseil d'administration, ·Ie ecrnrnlssalre
aux comptes,. ecte .directeur genéral du Fonds sont
J)9rsonnenemènt responsables des irtfractions commises

.'dans l'exercice d~ leursJonctions ou de toutes décisions
prises qui sont contraires aux .intérêts 'du FNFI.

'lesdites infr~Ctions ~Qf punies conformément à la'
l6giSlatio"nen vigueur. -

CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS. DIVERSES ET FINALES

M. 28 : STATUTS DU FNFI

LèS modalités d~organisation, de fOnctionnement. et de
contrOlé'dù FNFI sOntfixées par arrêté du ministre de tutelle
etcompfétées, Je cas échéant ~ans<lesstatutsélaborés par
le consell d'administration et approuvés par le conseilde
surveillance. Le conseil d'administration peut modifier les
statuts du FNFI et les faire approuver par le conseil' de
surveiUance. Les statUts sant signés par les ministres de
tutelle du FNFI. .

~: ABROGATION
_, ,. ,'," . " ~

Le présent décret abroge toutes les -dispositions du décret
110 2Q.1~80/PR du 3 décembre 2013 portant création du

. FNFI Fonds National de la Finance Inclusive à l'exception
de son article 1er•

~ : EXEÇUTION

Le ministre chargé de l'Inclusion- Financière et de
l'Organisation du Secteur Informel et le ministre chargé de
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l'Economie et des Finances sont.chargés, 'chaçun en ce
qui les concerne, de "exécUUon du,présentdéQf:et ~i ~ra
publi~ au Journal Officiel' de la RépUblique 1"ogoJai~

Fait à.Lomé.le 16 mers 20;22

Le PréSident de la RépUblique .

Faure Essozlmna GNASSINGBE

.LëPremier ministre
Victoire S. TOMEGAH .•DOGBE

. Le ministre de l'Economie et des Finance~
&mJYAYA

Le ministre chargé de l'inciusion,·!=inancrère
et de l'Organisation du Secteur (nformel-

. MazameSsoASSlH

DECREr·Nt)~02~ .. 033/P~ 4Uj5l0W22
< portant organisation et,fonctlo0i1err-nt(fe I·Agençe

Nati~nale de-l'AViation Clvile'du Togo{~AC)'

LE PRESIDI:~T DE LA,REPU,L.JQUe,

Sur 11Uappa1 conjoint du ministre des Transports R#ers, ~s et
Ferroviaires et du ministre de l'Economie et des F~nëés. '

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la convention de Chicago du] décembre.1944;1·a.~ à l'aviation Civi.1e
internationale ainsi que ses antîexes.; .' .

Vu le'tralté de l'UEMOA du ro janvier 1994 ;

Vu la lôÎn° 2016-O~ du 7 juin 201& ,portaiIt code de J'aviatiOn cMte·;

Vu le décret n° 2011-1781PR du 07 décêmbre ~011 f~" prinçipes
généraux des départements ministérl~,; .

Vu le décret n° 2012-OO4IPR du 29 févrie.:2Ô1Uelatif8ÛXattributionsdes
ministres d'Etat et, ministres ;'

Vu le décret n'2012-OO6/PR du07 mars 2012 portant ~tion des
départements ministériels ; , " . . . ~ , •• '

l, '. __,

" _. '- .. ,' , ..• ,' !

Vu le décret n' 2017 -112/PR du 29 septembre 2017 fixant les attribu~
du ministre et portant organisation et fonctiOnnement· du ministèré de,
l'Economie et des Finances; •..'

Vu le décret n° 2020-076/PR du 28 Seplembre2020Portantl'lOl1'liilation du
- Premier ministre ;

Vu le décretn' 2020-080/PR du 1er.oCtobre 2020 ..portant comP,OSitiondIJ
Gouvemement, complété par le décret n° 2020-090IPR du 02 novembre
2020; , . ,'.

Le Conseil des ministres entendu,

DEC~TE:
.< •.... ' ., ", ,,_,

CI;\APITRialer :. DE L'oéJET.OeS"MISSIO"S 6T .DES
ATTRIBUTIQNS Qe L'AMAC - . .

M'CIe pFf!!!ier: Le préSent décret. PJi~e,r).apPJ;patign de .
"article <12de la loi n° 2016--011 du 7iWn.2016PPrtant.,.
code de l'aviation" civile, fixe J'organisation et le,
fonction~rntmtde l'Age~NaUQI)ale de l'Av,iation Civile
duTago, ci.,,~désignée ANAC •

- .
Art. 2 : L'ANAC a pour mission Ja mise en œuvrede la
politique du GQ.UVemementen matière d'aviati()n.civne .

Acetitre, elle estch~.ugée. no~mentde:

-. contribuer l'exécutton (:je la politique du
Gouvem~m~ten rnatièr~ d'avj~tipn civile; .

"_.,·'es actiOrds' internationaux, dans le cadre des
habilitat~()nSet mandats spéclaùX conférés par l'Etat;

• ',élab()r8rune.réglementation tecftoiquede "aviation
civile conformément.aux normesdel'O~nisation·.de
l'Aviation CiVile Internationale (OACl) et yem~r à Sa mise
.enœuvre ; .~

- élaborer et rn~re eaœuvre la Slratégiè en matière
d'aviation civile, et,~ transport ~en en appliçation des
ori~ntations prioritaires nationales i

.~~I'applicationde la réglernentat!<>nnationale
enY~,~~uret~s COflvej,tions in~national~ sig~s et
ratifiées par le Togo en matière desOreté, qe Sécurité et
defacilitaUon ; . ,

. ! - g~er l'~n~mble des droits de trl:)fic issus des
accords aériens signés Par l'Etat; .

:. çôof(f()nner etsuperviser l',ënsembl,è des.activité~
aerpnauti(:u~el:let aérOpOr'tQarr~et le suivi de l'a~ti_vité
des 9rgariisations inteniationàles et: régionales
intervenant dans Jed9maine de l'aviation civile;

:., _c:'." :. .-~~ - c_' ,'- '.,'. >_' ,'.' ,- : -'_. '~ . ,

.: suivre là ge$tion du patriJJ1oh,efonder de "J'Etat .
affecte aux a~rodrQmès secondaires; .

- 'suivre les engage,ments de l'Etat en matière
d~aviatlon civile; _. . . .

.:- ' él.aborer et mettre en œuvre~ el] collaboration avec
l'AgenC.é Natior,lale de gestion êfèJ'environnement
(ANGE)',,' unplan.de réduction d~s ~issi()f1s de gaz
c~rbonique. (CO?) aux normes interna.tionales de l'OACI
sur l'environn~ment ; .
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~ ,- , , -,' , . ,! ,,~.' -,', - ,'~ (, , ~

- .délivrer leS autorisations, certificats et agréments
. aux personnes physiques ou morales, ainsi qu'aux
produItS soumis aux exjg'encesde sécurité etdes()reté;

-'. suivre. l'application des autorisations, certificats~
licen~s et agrémeflts en vue d'assurer fa Sécurité et la
sOreté de l'aviation civile:

- organiser les examens Séronautiques etdélivrer les
brev$, licences, certiffc:atsetquélfific:âtions,du personnel
de l'aéronautique civile et en assurer I~ sui'(i :

- accepter. ou valider les autori~ons, certificats.
agréments, brevets et lic;enoos:délivrés aux personnes
physiques, morales et produitsparl'autoritéde l'aviation
civile d'un autre Etat ;

~ assurer le contrôle permanent du respect par
l'ensemble des personnes et des opérat~4rs du secteur
des dispositions dvcode de l'aviation civifi:t et des actes
pris pour son application, notamment ceux relatifs à la
sécurité et à la sOreté dé l'aviation tivile qui leur sont
applicableS: . .

- veilier à ce que les perso_nnesphysiques OU morales
soumises à une obligation d'assurance pour couvrir leur
responsabilité en vertu du code de l'aviation civile el de
ses textes d'application s;y conforment; .

, - approuver et l>uivre les systèmesde gestion de la
sépunté établis partes organismes sujets à cette exiger;œ
çonformément aux dispositions du code de l'aViation çÎvile
et de ses textes d'application; \ .

- veiller à. 'éi mise en œuvre des pr~gramines
nationaux de sûreté et de facilitation de l'aviation civile; ,

- assurer la ••coordination .entre,les qifférents
.intervenants', en matière de sûreté et de'facilitation ainsi,
qu'avec les services hornol()Ques des.autr'ésEtats;

- ptOcéderaux inspections; contrôles, vérifications
ou.audits, dans le cadre d'LIn pr()Qramme.préétabli ou

. de façon inopinée dans les conditions préVues par lé
code de l'aviation civile et ses actes d'applÎcation ;

- tenir des registres aéronautiques:

~, contrôteri'ar.>plicationde la réglementationtelative .
au~ droits des passagers aériens: .. _-

. - établir; mettre en œuvre et tenir àjoUr .Url système
qualité et des programmes nationaux dè- Sécurité, de
sûreté et de fàcilitafion ;

.• g&iantir ta dispOnibilité de ,'information aéronautique
et de ta, cartographie aéronautique. auprès .des
personnes, organisrneset entreprises concernés.

- .L'ANAC peut teprésenter le Gouvernement au sein
des commissions, comités, assemblées et conseils dont
I~bbjetse ràpporte à Ses missions.

Art. 3 : Pour "eXercice de ses missions de supervision
de ,laSécurité et de la sOreté de l'aviation civile, ,'ANAC
dispose des prérogatives suival'ltas :

a) l'accès aux aéronefs, aux terrains, aux locaux à
usage professionnel. aux éQuipements. a~ installations
où s'exercent tes activités é::ontrôlées ou inspectées et
aux documents de toute nature en retatiQn avec les
opératio~ pour Jesquelles le cQntrôle ou l'inspection est
exercé; .

b} a possibÎlité de. restreindre, de suspendre ou de
retirer les autorisations, approbations, agréments,
èertificats. et licences mentionnés ~ux articles 11 et 12'
tfu code de l'aviation. civile eh cas de non-contormlté
aux exigences de sécurité OU de sûreté;

c) la possibilit~ de retenir au' sol un aéronef pour
des motifs valableS, de prescrire des mesures correctives
ourestrlcfives d'exploitation ou d'exercice d'une activité
en cas de.non-èpnformité aux exlgences{fe sécurité ou
de sûreté et d'en suivreJa mise en œuvre;

d} sans préjudice des pointS b) et c) du présent
- article, la possibilité .de prendre des mesures

conservatoires ou compensatoires •en cas de, non-
contormité aux exigen~s de sécurité ou de sOreté ;

e). laconstatatiOndesJnfractionset,desmanquements '
aux~ispositions du code de l'aviation civile et de ses
textes d'application ;

f} la possibilité de_ prononcer des sanctions
administratives à l'encontre des personnes physiques
bu .morales .en cas de manquements à certaines'
dispOsitions du' code de l'aviation civile ou des actes
réglementaires.

Lorsque l'aêcès à des locaux professionnels est refusé
aux Inspecteurs de l'ANAC ou lorsque ces locaux
cOmprennent des parties à usage. dihabitation dont la
visite. ne peut être effectUée qu'en' présence et avec
l'accord de son occupant, les visites ,des inspecteurs
peûvent être, ; si 'elles spnt nécessaires à
l'accomplissement des missions de contrôle, autorisées
par voie de réquisition düp~sidentde la juridiction dans

, le ressort de laquelle sont situés les lieux à visiter.
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.L'ordonnanœ comporte l'adresse d~ lieux à v.isiter,le
nom et la qualité du ou de!:l ins~cteur~ habilités à
procéder aux opératiçms de vi~ite, ainsi q(Je.les ~res
auxquelles ils sont autorisés à se présenter.

L'Qfdonnance eSt signifiée sur place au OiOmElfltde.la
vi~te à l'occupant des lieux ou à son.représental'ltqui en
reçoit copie intégrale contre. récépissé ou émargement
au procès-veroal de visite..

Nonobstant les voies légales de reçours, en I;absence
de l' occupant des Ue~x ou de •son représentant,
l'ordonnance est exécutée. Elle est signifiée.après la
visite. '

Les mèsures prises a~ titre des dispOSitionsdes points
a), b), c), dl. e) eU) sont sUsœptiblesde recours. '

CHAPITRE Il: DE L'ORGANISATION ET DU
·FONCTIONNEMENT

Art. 4 : L'ANAC comprend trois (3) organes:

le conseil d'orientation et de supervision;

le conseild'administratipn ;

la direction générale.

Section 1"'- Duconseil d'orientation etd. supefvlston

Art. 5 : Le conseil d'orientation et de supervision est l'organe'
chargé de l'orientation et de la supervision des activités de
l'ANAC.

A ce titre, il :

définit les orientations de l'ANAC ;
approuve tes états financiers;, .
rend' compte au Gouvernementau moins une.

fois par an des activités de "ANAC;
autorise, sur. demande ·du conseil

d'administration, leS contratsi de travaux, de
fournitures ou de serviceS lorsque I~ mandat
de .ceux-ci excède le seuil fixé par la
réglementation en la matière.

Art. 6 : Le conseil d'orientation et de .supervision .•est
composé des membres ci-après:

- - le ministre chargé de l'aviation civile,
président;
le ministre chargé de l'Economie et des

Finances; .
le rnlrilstre chargé du.Commerce.

Art. 7 : Le conseil d'orientation et dEisupervision nomme
-les. administrateu,rs sur proposition de. leur structure de
prove18nœ.

"Art. 8 ; Le conseil d'ori~tation et de supervisipn se réunit
en Se!!$Ïon ordinaire, au moins deux fois par an, sur
convocâtion de son président.

1
La prem.ière session .ordinaire a lieu dans les quatre (4)
mois suivant la date dé'clôture de l'ex~ice. pour approuver .
les .cornptes de 'l'ANAC et donner quitus au oonsell
d'administration. '

La convocation est accompagn~ des états finànciers, du
rapport dl.! conseil d'administration. Elle est délivrée aux
membres du conseil d'orientation et de ~ision au moins
quinze (15) joùrs ff~ncs avant la date de la réunion.

La deuxlèrne session ordinaire a lieu au déb~ du dernier
ttimestrede l'année pour définir Ies.ortentattons de

'l'Agence. .

Le président du conseil d'administration assiste aux
d~ibéra~~ns du csonseilo'orientation et de supervision avec
voix consultative.

Section 2 - Du oonseil d'administration>

Art. 9 : Le conseil d'EKImini~tration définit les,.Objectifs et-
dètél111in~l~rganisati()n, la gestion, Je.fonctio~ent et le
contrôle des activités de l'ANAC.

A ce titrei il ,estchargé notammentde: .

- proposer la nomination du directeur général et du
directeur général adjoint de l'ANAC après appel à
candidature;

- fixer, $ur proposition gu directeur général,
,'organisation eUa structure des servicesde l'ANAC ~

- adopter le bLidget pfévisionnel/les rectfflcatifs en
cours d'année et.les comptes financiers de chaque
.exercice ; • . •. ' . "

~ délibérer sur les matières suivantes:

18. la gestion des biens de l'ANAC ;
19. Jeprogramme annuel d'activités; .
20. le rapport annuel d'activités;
21. les plans d'investissements;
22. les acquisitions, aliénations, échanges, constructions'

et grosses réparations d'imm~ubles ;
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~'23"ltJ$'actl()ns judiCiaires à engager; ..
"24.'es dons et legs ;
.25. te statut du personnel et Jeseffectifs de l'ANAC ;..
26. tout contrat, touteconventlon et tOlJtmarché;

..•. donner son avis sur toutes les QùèStions qui lut
sont soumises par le mi.nistre char:gé· de
l'Aviatiôn Civile. .

AIt. 10 :J'-&CO~l ~'administ~ioO"est 00mp6se de huit
(8) mernbresCQn1rnesuit:

- un représentant du rrnnistère' eharQé de
l'Aviation civile, président; . .... .

- un représentant du ministère chargé des
Finances, mémbre;

" - un l'$PI'ésèntarrt du ministère çhargé~de la
Oéfènse, .membre ;

-un représentant du ministère chargé de. la
Sécurité, membre; ."

unrepré!Sentantdu ministère chargé du
,çommerce, membre .." '

- un représentant duministère chargé du
TouriSme, membre ;

- un représentant.· du ministère chargé des
TTavaux pubJics,membre f .

... - un représentant du ministère chargé de
l'Aménagem(;'nt du Territ()ire, membré.

te conseil d'administraliorl peut faire appetà'tOUte persOnne
dont les. compétences sont jugées n,cessaires' pour
l'accomplissement de ses missions. ~h '

Art. 11 : Les memt.>res:du conseil d'sdmlnistration sont
nommés pour unmandat de trC?ls·(3)ans renouveJ~b~ une
fois. . ...,,,

En cas d'empêchement prolongé d'un membre, notamment
déeèS,invalidité, admission à la retraité, il ES immédiatement
pourvu à, son remplacement par l'administratiOn ~u la.
structure qu'II repréSente, pour la période du ",sndat restant
à~~ 1

La.·qualité de membre de-eonseil d'admintstration est.':
incompatible avec totJt intérêt personnel Né au dorhaine du
transport aérien de nature. à compromettre son
indépendance. .

Art. 12 : Les fonctions de membre du éonseil .
d'administration sont gratuites.·

Toutefois, les membres du conseil d'administration
,énéficienf d'une indemnité de' présencê$ffective aux

~6n§ doftfté montant est fi)(~par a~té 'conjoint du
lTl,inistrè 'Cha(9ê des Finances -et du ministre ,chargé de
l'Aviation ciVIle. ' ,

Art. 13 : Le cônseil d'administration de l'ANAC se réunit en
session ordÎnaire'dellx •(2}'foiS ran: sur Convocation de
sori préside{1f: . . , .

La convocation; l'ordre du jour et les dossi~ correspoMdants
Sontadressés parte préSident à chaque membre au moins
qUinze (15lJoursJrancs avant la date de· la réuniog. ..
Il'peùtS9 réUnir en SeSSions~raordinaires surconvocation
de son préSident pOur un ordre du jour déterminé, à la
demande'de l'autorité de tutelle ou de la maJoritë de ses
membres. 1 •

Les sessions ordinaires et extraordinaires du conseil
d'administration se tie,~nent au si'ège de l'ANAC ou en tout
autre lieu 'approuvé parte ministre chargé.dB l'Aviation civile.

Art. 14 : Le p~sident du con~iI d'administration convoque
et préside les réunions du conseil dont il fiXé l'ordre du
jour.'

Il.authentJfJ~ les procès-verbaux des séances du conseil
d'administration et signetous les actes établis ou autorisés
par celui-ci.

, .

L~ ~crétclriat du ql[lseU d'administration est assuré par le
directeur général.de l'ANAC qui participe aux réunions avec
voix COl1$UItative.

Art. 15: Le conSeild:administration ne peut délibérer que
si tes deux tiers(1e ses membres sont présents. A défaut, il
peut délibérer dans les huit (8}jours qui suivent si la moitié
des membres est présente.

Art. 16/: Les décisions du conseil d'administration sont
prises à la majotité simple des membres présents. En cas
de partage de voix, celJedu président est prépondérante

&1:Jz': Le èonseifd'administration établit son règlement
intérieur.

.A!:t,_U, : Sous réserve des droits des concessionnaires, le
conseit d'administration administre le domaine confié à
l'établissement public et fixe, sur proposition du directeur
général,le montant des redeyances d'usage de ce domaine.
Il fix-e également, sur proposition du directeur général, et
après avis du ministre chàrgé de l'Aviation civile et du
.ministre chargé des Finances, le montant des droits et les
tarifs des redevances perçues en contrepartie des services
rendus par l'ANAC. .

. Art. 19 : Il est interdit aux aqmlnlstreteurs de prendre ou
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de conserver un, intérêt" personnel direct ou Ih~ireét dans
une entrepri,~ concluant un marché avec l'~AC. '

Section, ~ - De la dlrectlon'générale

Art. 20 : La df~ion général~ est l'organe de geStion de
l'ANAC. '

Elle est dirigée par un directeur général nommé par décret
en conseil des ministres' sur proposition du cqnseil
d'administration et après avis du ministre ch8l'Qé de
l'Aviation civile, pour-un mandat de quatre '(4) ans
teIlOwelabte.

Le directeur général doit dispOser d'une bonn,e expérience
etd'une bonne Qc.>nnaissancedu domaine de l'aviatiol\.çivÎle.

",,\.... .' ',' , \~ ..
Art. 21 : Le direct~r général as~ure l'ex~tion ci,es
délibérations et ~és décisions du conseil ci'~dmillhrtration.

A ce titre, il ~t chargé de :

coordonner, .enlmer et difi~r l'activité etes
services de l'ANAC ; ,,' " "

élaborer le programme annuel d'activites de l'ANAC ;
signer to,usacte$ et contrats validés par le conseil

d'admini~trâtion et autorisés par le con.seil d'orientation
et desupervjsion'; '" .", , .

représenterl'établissernent,enjustiCÈf~ -
déterminer l'organisation, la structure et le

fonctionnement des services de l'ANAC;
coordonner, animer et diriger J'activité'des services

del'ANAC; " , "', "
recruter, nommer et mettre fin aux fonctiOns,d'un

membre du personnel de l'établissement;
préparer. le projet de bùdg~t ; .
ordonnancer des dépenses de f'ANAC ;
préparer .1es,"rapports d'activités et' les, états

financiers annuels àsoumettre à 1)!9Qption du conseii
d'administration en.vue de leur.approbation par le conseil
d'orientation et' de ~pervtsiorr après leur certificatiOn,
conformément aux dispositions légales et réglementaires
'en vigueur ;;' •

,proposer au conseil d'administration,I,e Jl)ontant
des redevances de concession du domaine,J:lÏflsi qu~Je
montant des droits et des redevances pour services

. rendus par l'ANAC; ,

Art. ~: Le conseil d~~ministration signe aveç ledir&eteur
général de l'ANAC urie lettre de mission.

1 ~*e de rnlsston et le programl11e_?nnuel d'activités
~stituent I~ base principale pour l'évaluation du directeur
général.

Art. 23: ,le directeur général est l'ordonnateur des

dépenseS ~"~ retettes.1I peut désigner des ordonnateurs
secondaires. ' , '

Art' ,24 : "Dans rexerclce <le.<sesfonctions/le direéteur
g~éral dispose'des pouv~ 'techniquessLitvants :.

a) il délivre o\J valide; restreint, SusPend et retire les
auto.risatipns, approbations, agrémen~s."certifiçats '
et licences mentionnés aux artrclès 11, 12 et 13
'danS lesConditions prévues par le code de ravtation
civl'e et ses actes d'applica~on;

b) il est responsàble de l'orgarii~tion des examens
, aéronautiques.; , ,'c ' ' ,

c) il accorde les déràgations aux exigencèsde sécurité
pré'lue~ par I~ code,de,l'avi~tion ,Civileet ses textes
.d'appliRltion daos !es cas et c()nditions préVues
par te$(iits textes d'~pplica~or ; " '

_ d). sans préjudice du pâint,a) du présent article, il
",••, dispOSé des prérogatives nécessajres à ,

"a~plissement des missions de supervision de
la sécurité et de la sûreté prévues par l$code de~"-

'. l'aviation civile;. ' ,
e)iLhabiUte lesinspecteursdel'ANACpourliexerciçeœ

"leurs fonctions. Par œtW'ha~ljtEition,'i1 leur délègue
l,esprérogatives néceS$8iréSà cet exerCice; , "

1) il arrête, en concertation:avec les.chefs cie 'service
de l'établissement, le' programme. des contrôles,' ,
inspections et audits, notamment en matière de
sécurité et de sûreté;

g) il supervisé l'étaboration de la légiSlation et de la
régtementation dont l'ANAC a laTesponsabilité en
vertu de ,'article 10 du code de l'aviation Civile et.
lor.;qu1iten a reçu compéte~par deeret. pr~

-à l'adoption, à l'amendementét à la pUblication 'de
la 'réglementation technique de l'avtation dvile ;

h) il adopte et metàjour les circulaires, instructions et
manuelS. destinéS à ~rer ·une interprétation et
une mISe en œuvre uniforme de ,la législation, de
Iaréglert1ëntation et de$prOCédures d'application
en matière ·de sécurité et de sûreté de l'aviation
civile; ,

i) sans préjudice du point a) du prés&nt article, JI prend
les déCisions qu'impliquent-4e$ compétences de
l'ANAC en matière de Sûreté det'aviation civile et
notamment l'approbation desprogramrnesdeSOreté
dés explOitants; , ' \' -

j) il approuve les systèmes de, gestion de la sécurité
établis par les opérateurs; 1

k) il est responsablè de la' tenue .das registres
aéronautiques; •

1)il représente ou désigne le représentant d~ l'~NAC
.au sein des commissions, comités, assemblées et
conseils dont l'objet 'se rapporte aux missions ,de
}~étab~SSément;
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,m) iJ' peut, •a~ y avoir, été autpriSé ppr)e, CQfl~
d'administration, habiliter un organisme teèhnique.
~ exercer certaines fonctions de Contrôle de

.. l'AN,-\C;
n) il peut (!QJJOèr'délégation de, pouvoità ses

collaborateurs pour des affaires releva'1t,?e
l'administration courante de t'ANAC" -'•... _.'" " "'. " .. _,oc,_ .• ': _; .:0 .... ,',

Aft.25 .•: La di~ongéoêraîe C<>I11p,eÔd'des,di'èctions
qi-après: ' ~

- la direçtionde contrôle et de la Sécurité des vols;
-Ia direction de la' navigation aérienne et

aérodrome;
.;ta dil'eétlon~utrar1Spprt aérien;
-ta direction des affaires' a(jministrÇltives,

financièl'es et des ressourceS-humaines;
- la direction de l'inspection et de t~9ualité.

Art. 26 .ta directton controte etséeurité des vols eSt
chargée, de la certiflœtion et de ta surveillance des
f)(ptoitants d'aéronefs; des Construéteurs et des centres... ". :_ .. ,' ,; "': .. : _. t

, 'ntenance, des 'sociétés d'assistance en escale, .des
l .cences du personnél.._aéronaulique .afnsi que des
organis'me~ et programmes d~ formation dèS personnels,

Elle a également la responsabilité de la quaUfiçationet du
maintien de' compétences des inspecteurs qui lui sont
affectés. '

M.:..ll: La direction navigation aérienne et aérQdrome est
chargée de la certification et de la surveillance des
exploitants'd'aérocJrOmes, des fowmisseursde services de
naVigation aérienne, dès organismes et 'programmes de
fOrmation du personnel.

ê!:U§ :La direction dutransport aérien. ~hargée de-là
mise en applicatipn de la pOntique de l'Agence Nationale
de ,'Aviation Civile en metlère de transport aériÉmet des
infrastl"lJdures aéronautiques conformément aux politiques
nationale et régionale.

"
Art. 29 : La direction administrative, financière et des
ressources humaines est charg~ de la gestion et le suivi

,des affaires financières et comptables, ainsi que de la mise
en œuvre de la politique de l'agence en matière'de gestion
des ressources humaines en relation avec les autres

, directions. . , '

Art. 30 : La direction ~nspection et qualité est chargée de :

- l'élaboration et le suM de la mise en œuvre du
. processus de qualifications et de maintien de

compétences des inspecteurs;
- la coordination des programmes d'lnspecâon et de

surveilfapce continue des exploitants et fournisseurs de
service; -, •

- le contrôle du respect des programmes dé
, surveillance aMuet$ établis par l'agença ;

. -le suivi de la gestion des non cOnformités relavéÊts
, lors.des audits ~tinspections .desurveillance continue;
. - le suivi de la. mise, en œuvre des règlements et
procédures parles directions et cellules de l'agence;
-:. J'élaboFation de la polJtique qualité de l'Agence .et

des plansd'actions spécifiques ,à la.démarche q~lité et
à l'approché processus, l'amélioration de l'applicatiOn des
normes et procédures en vigueur au sein -deJ'Agence ;

.•la définition des ressources nécéssalres à la mise
en place, dé la démarche et au, maintien du système
qualité.,

&t..U :L'organisation et le fQnctionnenient des directions
sont définis par décision· du conseil d'administration, sur
Pft?pOsitiondu di~etJrgénéral.

D'autres directions et services' techniques ou cellules
peuvent .êtr~ créés, en cas de besoin, par décision du'
consejl d'adininistration, sur proposition du directeur
général.

Art. 3a : Le di~ejJr général. ~st âssisté (J'un directeur
général adjoint, nommé. Pàr décret en conseil des ministres
sur proposition dU ministre chargé dé rAviation civile, après:'
.avls du conseil d'administration, pour un mandat de quatre
(4) ans. ' " ., ". , .

Le dlrecfeurgénéral adjoint/est chargé en outre de la gestion '
.de la Qir~n de la navigation aérienne etaérocrome.

Art. 33 : La section de la médecine aéronautique et le
conseil de disci~line du personnel.de l'aeronautique civita
institués par Je code de l'aviation ci'lile constiluènt des
O{ganes consultatifs de ,'ANAC.

Section 4 - Du personnel de .l'ANAC

Art. 34 : L'ANAC emploie du personnel technique et
'administratif dont le statut estadopté par le conseil
d'adrtlinistration.

Art. 35 :. L'ANAC est dotée" d'un corps d'inspecteurS
comportant des inspecteurs sécurité, des inspecteurs sOreté
at, le cas échéant, des inspecteurs spécialisés dans les
autres domaines d,ecompétence de'I'~NAC.

Le personnel de ,'ANAC chârgé d'effèctuerdes opérations
d'inspection" de contrôle-et de constatation des infractions
au code de l'aviation civile,est assermenté./. . .
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Avantleur entrée en fonction, l,es insJ)eCf~urs prêttar;l~
serment devant le tribunal. de grande instance compétent
selon la formule suivante: .

« Je jure d'exécuter mes fonctions avec pr06lté dans le
strict respect des lois ~ des règlements!. '

Article 36: Le personnel de t'ANAC est rém~néré suivant
une grille apprpuvée par le conseil d'admtnisiratlOn sur
proposition du dirècteur général. '

.CHAPITRE 111-DES DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 37 : Les ressources financières de I~ANAC sont
constituées par : ~.

le produit des redevances pour serviêes rendus
parl'ANAC ~

les produits. provenant des. redevances
aéronautiques et eXtra aéronautiques ;' . .'

le produit des ~roits nxes ouforfaitai~ pqur les
prestations ou les services rendus par rANAC ne pouvant
f&.re l'objet ~'ur:'e redevance; '. ......• \

s'il y a lieu, 1ft produit des r~vànces oU des
loyers d'occupation du domaine confié à "AillAC;; . '

le produit de la vente; après déclaSSêment. des '
éléments du domaine public aéronautique;

la dotatiorrbudgétaire annuelle allouée par l'Etat
, pour:

les' subventions •des partenaires' au
développementsprès ~qrd de I~ tutell.e ;

lesdonsetlegs;
les prOduits des amendes et pénalités

, aéronautiques inflig~ à titre de sanction administrative
,

- toutes les ressources dont elle peut légalernent
dispaser.

. .
Art. 38 : Les dépenses de l'ANAC comprennent:

- les.dépensesdu personnel;
- les dépenses de fonctionnement; ..'

. - les dépenses d'équipE:lmentet d'investissement,.,' ). . ," "'" , ,': "_ ;"'. .. ..•..........•

Art. 39 : L'ANAÇtientune comptabilitééQnforrrtémÊmtaux
règles de la comptabilité' publique, ' ' .

Art.40: L'ANAC est soumise au contrôle de la courdes .
comptes et des.autres organes de l'Etat. - '

CHAPITRE IV - DES DISPOSITIONS 'DIVERSES
ET FINALES

Art. 41 : ,Sont abrogées toutes dispositions antérieures'

-
Contrair~. notamment celles du décretn° 2007~004IPRdu
7 février 2001;-.fixant les règles d'organisation et d~
fonctionnement de l'Agence Nationale de l'Aviation'
Civile du Togo, modifié par le décfet nQ 2007-009/PR
du 27 février 2007.

Art. 42 : te .ministre.d~ Transports RoutierS. 'Aériens et
Ferroviaires et le ministre de l'Economie et des Finances
sont chargés, cha9Jn en ce qui le concerne, de l'exécution
du {>résentdécret qui sera publié aU Journal Officier de la .
République Togolê1ise.

Faità Lomé.Ie'25 mars 2022

. ·Présidènt de la République
Faure Essozlnma GNASSINGSI;

L~ premier ministre .•.
Victoire S. TOMEGAH-D9GBE

Le mirusmn:le-l'Economie-et des Finances
sanlYAYA

Le nùnistt'e dés TranspQrts Routie~'Aériens et
Ferroviaires

AffobATCHA-DEINl

-DECRET 'NCf202Z049/PR-êIU 10/04/22
.fixant les règles appticat5les a~xUvres:fonclers et

f89lst~~s électroniques . .
.1

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

---Sur le rappQtt. ~joint du mini$tre ,de l'E~ et des Fmances, ~
ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la Ré~ FonCière et dl.!
ministre de.I'EC()I'Iomie Numériq~ et de la ~Olgi~e.

Vu I~ ConstitutlÔn du 14 octobre. 1992 ;
/.:'_" .' -.' - . - .' . . ... ' . ' ..

vU la 101n° 2016-0Ô2-du4 jarWter 2016.portantJol..cacfresl.lrt'aIJléoagernéOt
du terri'oire ; . ,

Vu la 101n° 2017-q7~ 22juin'2017 rEl~ ~ 1rans~ êIeètitlniques ;

• ." ... ,t 0: :'..... ,_.

V,u la loi."" 2018-005 du 14 juin 2018 portant code foncier et (Ionïani~ ;

Vu laloi n° 2018-P<l6 du 07 décembre 2018 sur la cybersécurité et la lutte.
contre la 'C~inalité; . .

Vu.la loi n° 2019-014 du 29 octœrè 2019fellltive à la protectiôn des
cJoimées à'c~ère personnEll ;

Vu la loi n° 202Q..009 du .,0 septembre .2020 relative à "identification
biClQ'létriquedes personnes physiques au Togo' ; -
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Vu le d~t 11°~017-112IPR du 29 septembre 2017 fixant les attributiQns

du minls~e et. ~nt organisation et fÔnctiOnn~~tdu m'inisfère d~
rEcanômi~et des Flryances ;

-, VulédécÎetno 2018.œ2tPRdU·21 mars 2018 pol'taI'ltrégl8rnentation des
transactions et servièes électroniques au Togo ;

Vu le décret. n° 2018-1~QlPR d'.J ~2 août 2018 fllal'lt les attributk>nS.du
ministre. et ·portant organlsatfon et fonctionnement (fu' mil)istère de
rUrbMlSme, de l'Hi:!bitetet du Cadre de VIe ; .'

\lu le décret n° 2020-Q7Ei{PR du 28 septembre 2020 pJl'Üri nomin~on du
Premier ministre ; .

C. VU.le décret n° 2020-0s0IPR du' 101 octobre 2020 portant compoSitiOn du
gouvernement,. complété par. le ~ n02020-~IP.R è:lu2nOVèmbre'
2020;

Vu le décret' n° 2021-0311PR du 24 mars 2021 p6rtaht nùmér!sation des
paiements de 1'~lstration publique ;

Vu le décret n° 2b2t';10vPR dU,29 septembre 2~tportant cr$rtion,
attributions, or9aniSaIiori et foncliollnenl8'lt de rAgence Togo Digital (ATC» ;
Le conseil des ministres ent!!l"ldu;

DECREl"E:

CHAPITRE'" ::DlSPOSITIONS GeNERALES

Article 'premier: I..eprésent déCret a ~ur Objetde définir
les règles applicables aux Livres fonciers et registres
électroniques, en application des dispositions de l'article ,
84 de là loi hO 2018-006du 14:juin 2018 portant c:;od(ifoncier
et domanial: '

Art. 2 : " est créé un Livre foncier électronique et des
registreS électroniques.

,Art. 3 :IAu ~ns du présent décret, on entend par :

,Uvre foncier· électronique : système de gestioilautomatisé
de données numériques destiné.à l'immatriculation des
immeubles, à la publicité des droits rée!s et à la
communication de "information jlJridique et foncière sur
lesdits imm9Ùbles ; ,

ReSJIstres' fonciers électron.lquès : reglstre~ publics
destinés à retraœr l'historique des transactions et des droits
réels sur une proprié~é immobilière: Ils comprennent:

le registre d'ordre des formalités préac'ab,èsà
l'immatriculation;
le registre des oppositions; ,
le regtstre de,dépôt des actes à jnscnre.:
le répertoire des titulaires de droits réels et la

ta6le, par bulletins mobiles, dudit répertoire

,~scfe "~mmatrlCU'atfon,fônclèregérée& parvoie
éléc:tronlcwue :: formalités et proçédures relatives à
f'lrnifiatnctJIation foncière prévues par 'es texteS,eri vigueur:

..::. la réception.~ réquisitionsd'immatriCulation etdes
OppOsitionsetraccompn~ment de touteS les formalités
relatives à ~ procédure de l'immatriculation forièière ainsi
qu~ •toutes autres procédures spéciales concernant
"immatlfuûfatiOo'; '. . . '. . ... .Ô:

- j'établissement des .,titr.es fonciers et de leurs -
duplicata;. ' .:
.'..r.Japt.Jb!icitéd,esdroitsr~~,etde$Charg~sfoncières
affectant tès immeubles trnméltrfculés ou en cours
d'immatriculation, ;

-: ,Ia-dèmande et la délivrance des certificats et copieS
de documents fonciers; ,
; - la perception, des droits de conservation foncière
ainsi, que les autres droits r.alalifs aux services. du
cadastre; .,' ',.. , .c', '

- réChanQe électronique des données et documents
aveè ,les 'administratIons. h~$ professionnels et les
organismeS concernés par les opérations dé
J'immatriculation foncière et du ~dastre ;

la consepJation des archiv.es ,etdocuments fonciers et
fa mise à diSp()$itiondes iflforms.tions qui y sontcontenus
au '.prOfit dèS, prOfessionnels et des personnes
intéreSsées, sur; leur ~mande.

UtilisatéOrtnterne :'toute Personne qui traite ou vaüde le
dossier de demande d'lmrnatriculètlon:

Utilisateur externe: toute personne qui soumet ou fait la
demande, de:consultati.on du Livr~ foncier électronique ou
des registres électroniques. . . (

&l:.J; Le Li,,!"~foncier électroniqu~ cen!ralise les don~é~s
refativesaux opérationsd'immatnculatlon et de publiCité
eteSdroits réels effectuées par l'ensemble des bureaux de
conservations sur le territoire nanonal.

Les demandes d'immatriculation, la délivrance des titres
fonciers et de leurS duplicatéilS'.'es deman,des d'inscription
ou de moçlifiçationde proîts réels' etlo~de Charges sur ces
droits leà constats dé mutation, les Certificats, ainsi que
les .proc~dure$ et formalit~s y afférentes, Sont effectués
par voie électronique, à travers les procédés suivants;

. - 'Ia ~stion électr()nique du. système informatique
interne relâtif aux opérations.cle l'immatriculation foncière,
du cadastre et dès procédures et formalités y afférentes
ainsi que l'~xploitation, la mise àjour, .·Iasécurisation et
la maintenance dudit système; ,
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....- ..•1acréation d'une plâtetorme é1ectl'OhiqUespéciale
permèttantd'effectuerlesfànnatit~ .Na~ion etes
services relatifs a~ opérations précitées et en assurer
la gestion, l'axPfàitation, 1&sécuriSétIOn; làmair'iténanëe
et le développement.

L'Agence Togo Digital (ATD) prend et! ou fai\prendre les
mesures nécessaires pour garantir la COhérence, la·
oompatibififé et l'IrtterOJ)êtabUltéentre d"tme part ~e livre
foncier électronique, le/système infOmlatique·ititerneiet la
plateforrne électronique spéciakfviSés au pré$êtll article
èt,'d'autrepart; lesautresoutitsetptatefor11ieséJèctroniques
de l'administration. .

la définition et la mise en œuvre dé l'ensemble des règles
et procédures relatiVes à ladématériatisàtion deSpt'Océdures
et fonnalités prévues parle pi'ésentdlK:retsont soumisëS à .
la validation dé l'Agence Togo Dtgital.' . ;

Art.5: La platetonne électroniqUe pennet dê'conserver
les données et les documents et d'acoompfirlesformalités
relatives à la présentation de· la demande ou de sa
modifICation .ultérieure. en' tenant compte. deS délais et
conditions prévus par la légi~atiOn envigOèlJr. .

Art. 6: LeSdemandeS l'élativeSaux procéduréSetforrnalit~
vi~ à l'article 4.ou présel')t décret sOnt'préSéntées, à
travers la plateforme électronique, selon les modèles de
formulaires fi)(~ par le COfiservateormttiOnat et mis .à.Ja
disposition des' professionn~ls etidu AJ,Iblic sur ladite
plateforme.· " ,

'La plateforme électronique est·opératfonnelte 24h124 'et
7jounY7. ' ,

Un récépiSSéconstatant la date et l'heuredeJa présentation
de la demande al:Jprès des services, du COnservateur
national. est délivré par ta plateforme électronique,' à la
personne ou la partieconcemée par lafonnâliteou le service
fourni.

Art. 7 :La date et l'horaire prises en compte, pour le calcul
des délais sont ceux de ta présentatiOn de'la demande, à
travers la plateforme 'é~ronlque, pendant léS horaires
réglementaires du travail. En dehOrs de ces horaires, le

. délai commence à courir à partir du début de l'horaire
administratif du jour même ou du jour SUivant, selon lE) cas.

Lès demandes présentées à travers la plateforme
électronique qui ne respectent pâs,l~ conditiOns et les
délais prévus par laféglsletion en vigueur n'ont pssd'effet
juridique. '

Dans ce ca$:'lé~~ar1deurest avisé par fue~ge ou par
~u!'rier~e~r9n.iq49 ~e I:asuite rés6rv~~ SEi demande.

Le d~an®ur (:),St l'espOnsablede •.I'~tudedeS données,
l'eOséignél'nentsët oocUmems fournis àtrâVers laPtatefonne
"éleçtr:QniqUQ. .
_"c",·," ".,

,Le êonsêrV~J~i'.rultior1~l peut,le caséÇ~nt, rEJCevoirtes
demandes 'relativeS aux opérations de l'immatriculation
f9nct~re et deS services y afférents, sur sup~rt papier, et
'p~r Q reurt~item~t, .par voie élèCtrol'liqù~, à ti'aven;
~ ~,r:vi~$ ~.s ~flités 1110bires.

Art. 8 : L'accompliS$.ement par voie électronique des
formalités prévues.~ l'article.4 du PJ:."t Çlé(:Ietn'ernpêche
pas la possibilité dé les compléter: en èâs dé ~oin, en
foumissanUes docum~nts demandés sur supPOrt papier..
&l:.A ..: La, gestion électronique des opératlons de '
l'immatr:ic~'ation foncière'et des services y afférents est

, effectuéè oonformértfent à la réglementâtl(men viguet,lr en
matière de de' protection' des données à caractère
personnel. .Ô:

AIt. 10 ~te livre foncier électronique êoritparte les seçtions
suivantes: ,". ," ,. •

~,sèction .I~plan etde~ripti9n de I:imrrieuble ; ,
~section Il - modification dans la con$is~nce de

l'imm~uble ;
~seçtionJIt - niodification dans'l'exercice.du droit

. de propriété ; j' '. ~ " '

- section IV- mutations. ;
- secti,on V - privilèges et hypothèques. '

Des sections supplémentaires peuvent, au ••besoin, être
créées par arrêté çOnjoint duministre chargé deSFinances
efdu ministre çhargé de la Réforme Fonèière.

CHAPITRI;, Il:QONNEES ,DV LIVRE FONC'IER.eT DES
flEG'STRES FONCIERS -. ,

$l: 11; Les dOl)nées du Livre foncfer et des registres
fonciers .électroniques sont recueiJlh~s,. enre~istrées et
modifiées au moyen d'un traitement infOfTllstisé de données
à caractère personnèl. ' .

'~: •.Là$.écurité des droits rëels il'ÎlmobUiers{igurant
~u Li.)!~ fo,,,c:ierélectroniq\Je est ga~ntie par: '

- l'accès au Livre foncier électronique par un
système d'habilitation administré sousta responsabilité
dll Con~rv~teur nationa1 ; .
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.- _ la algnatUAJ. ~roniqw ~ •••. ;~um.rtsés
J'eçÜ$~ f)Ù1?fiés~\J [.jvre fQrJCÏer~~onique; ....•..... .'
. '''; là êonforinité,aux nonnes de Skuiitê informatique
en.v~r;.. •.. ,. .' c..... ". .';' y C· ••.•. , ,

).-•..liI;,t~b!J~e et f'hor()(j;;ttage ~~ ..meO!ions et
ir1saiptions ëIectrotiiques ; ' ..... . '.' ••..

- un audit du Uvre foncieréledronique tous tes deUx
, (2) ~.aU t11()Ï~,~r un organiSfl'lE!'!a~Ii(~,~otaTTent

P~XIÎ'cS'~ tte sa C9(lforniitê aux norm.~ e~ vlgue.ur.

$'11= Le$ d9tdl~es dti, 9~~fQn.ci~è1~t(oniqUE!·.~
énumeiées dansl'an~ JOinteau .~t ~~t:. Eflf:)$
f~ l'objet d'un classement Sélon les rubriques suivantes:

..:~ imJn~QbJ!tsQ~dêdroits~
":'.-~:~~ titulaire~ ® droits;

-.Ie$~$; '... " - .. , .' -
.:.Jescharges sur un immeuble; .
-I~ èhar~.$Ur un <;troit;
.•~)'~r1g.; < ..... >
•.~ .Rten(~ •dont' la publiciJé e,st prévue.à ~iJ1e

.<fJ~~~t(t;· '. . . '
-les mentions à titre d'information.. . .

~, 14 : Les donn~ du>registre des ~p6ts conceniant
, la.'I'eqùête sont : ' ,

•
-If nH'"érqd'ic;tentifiçatign de. la de~n~e ;
-.la~ér90~,(j4!·ta r$Quête,éleétrpOiqUe;'
.;cie type de requête, 'notamment, ·"irtscrfption et la.

~ àgrdOl1J1anceintelT11~diaire; ••...•.'. . .
'.' -le sôùs-type constitué entr~ autres de la mutatton et
de l'hypothèque; ... ·iJ. . '. . .'

-la ~.dudroit .ré:eJc.oudela c~ à insaire;
-1'énOflœ d_ 8ctes déJ)osés ;
-.lenOmbre,df) pièces ~s;' .
.. le numérQ du titre fonqer ;
-l'état d'avancement d.ela requêté '. '.:'.'
7"I'actioo à r()rigjne de !'état d'avanCement;
'-Ia~(Ie~t; .'. ,...:" '. J
-léS' nom et ~Qms du reqlJér'~ â;~. que S()n

NUmérod'ldentificationUniqué(NIU)lorsqu'irs'agitd'ulie
personne physiq~ ou son numéro d'ifrim~triculati011 ~~
~du comtn$l'ce et dücrédit p:t.QbiJierIorsqu'Us'agtt
d'uttê SOÇjétfj.dé dtolt tog(»ais; '.. " . t ..'

,.;;référence du dossier; .
. -le nom.et prénoms des parties; . ..., ,

- tes adresses et contacts ~ parties ainsi que leur .
, .' NIU lorsqu'il s'~9it de personnes' phYsiques10u Ie,ur

numéro d'immatriculation au registré.du commerce et
du crédit mobilier lorsqu'il s'agit d~ sociétés dè droit
togolais.; "".". .' . ... ..•...,. """."

-la commune du lieu de.sltuation de Ilrnmeu~le
-I~ commune principale sur laquelle p()rte't'acte
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).~•.I$C8$4ch"'~,~ Iieo avec ,toute aut.re requête;
-1eSlUJ1érQsd'idéntifacatiOn fl8C8le desPiU1ieS. '.' . ..' .. '. "')

Art. 11 :.Le$données du regi$ire d~OI'~ des fonnalités,
préalabfes à l'Immatriculation sont :

- le ~ d'ordre;
••. fadate ete dépfM; ..' .,'
,",.·Ies noms.et.prénomsde& ..~ aiost·que leurs

NtU 1000000'iJ s'agit <te personnes physique$ ou léur
.•numéro d'immatlÎCulàtion a~ registre du commerce et

du -erédit m()biliér lorsqu'il s'agit dé· ~tés de drOit
togolais;· . '. '

- les adresses et contacts des 'parties ;
.Ia~desimmeubles:~som~,

nature. consïstançe. sittJatiQnde l'immeuble ;
_' le nombt:è de pièces jointes àJa réquisition ;
- Jes informations ·relatives· au dépôt. de pièces

.détenues par les ti~rs ; . . .. ' •
- lesJ.nfQrmations, rela.tives à la publication .des

...••demandes; . ,
les mentions inscrites au registre des oppositions;

.' -, 1é$'Jnformationsrelatives au bQr'nagecontradictoire ;
les infOO1lationsrel@tivesà la procédure judiciaire ;
les irltorTnations relatives à l'immatriculation ;
Ie$Jnformations relatives .'~~ise des pièces;

- les numéroS .(fid~mtificationfiscaledes parties •

416 :Les dopnées du ~stre ges oppositions sont. :

lé numéro d'identification de la demande;
- la référence du doSsier;
_ les noms et prénoms des parties;

. - les ad~s et contactsdes partiesain$i que leurs
)NIU $'il s'agit de personnes physiques ~ leur numér?

."d'jr:nmatri(:L!tatiorl au registreO!J c;ornmerœ et du crédit
mobilierlorsq..,'iI s'agit de sociétés de droit togolais;

_' l'énQllCéc:fes'EtCtesetpièçeS déPQSées;
- lenOltlbrede'piècesdéposées;
- la .suitedônnée à la requête;
-. la date çI'inscription ;
_'. la date de notification
.• laJéférenœdélatransmission du dossier au tribunal,;
......les références des déci~ions de justice ou' de

mai~voIontaires; "
•. l'énoncé des droits réels il inscrire lors de

l'immatriculation ;
_. lesm,imérOSd'identificatioi) fiscale de~ parties ..

CHAPITRE IIi : LIVRE FO"CIE.R ET REGISTRES
. FONCIERS ELECTRONIQÙES .

Section 11'11 : conservauon du Livre foncier et registréS
. fonciers électroniques
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Art. '17,: le Livre fonci~r. ~tte~. r~gl~tre$ fonciers
éledrOm"quessont tenus, par le Con$érVEltfitUrnational.

, .- - .. -,' ,:' ", ',,-, ',-,:' :,:'"..'- ',': ",_,.

Le eons.,rvateur nâtton~f tient" par vole ê~tpnique, les
registres~saux QpéràtiOlj cJel1mméll1iet.llationfoncière
d'une manière $Oreet $écuri.$ée.9arantissa,flt fauthenticité,
la sécurité et l'intégrité d8Sdonnées et dEl$Jenseignements
contenus dans lesdits registres. . '

Les registres sur support ~er sont progresstyentent
remplaœs parlesdftS~resélectmnlq~~
aux modalités fixées par déCisionduConserYatM~.

Art. -18 : Les personnes inscrites aux registres fonciers
peuvent SUivre, par,\IOie éteCttpnique,les .inscrir>tlOôset les '
dépôts opérés sur ieS titres 'fonci~rs' ou les réqUisitioRs

,~'immatriculati90 les concernant.
, ".

Afin de recevoir les notif~onsde to,*esill$Cl'Ïptions'Et\
dépOts, t'intéressé, doit, souscrire à Ce ~rVi~ sur ,I;il
platefOmle électronique ~ foumir son n"'rntm>dEttél~
mobile et son adresse électronique, I~ 'Ç8$ éçhéant. à
l'occasion, de' chaque fOrnlslité effectuée. auprè$ d~s
services d\JconServatéur-concerné.

&t:..1! :A "oçcatiion, de l'accomplissement des fo~~t4s
juridiques et techniques relatives aux deman~ de.dépOt
,ou d'inscription aux registres foncierS, les prOfessionnels
sont,tenus d'indiquer dans ces den1anQesou (faI1S'lestltrèS
y annexés,' lé numéro dé téléphone mObtle, "adresse
électronique, ainstque lesNIVdes person~inté~
lorsqu'il ~a9it de personnes physiq~, ou teur numéro ,

,d'immatriculation au regiStre du commerce et du crédit
mobilier lorsqu'il s'âgitdesoctétés'de droit togQfais, leeas
échéant, afin de leur permettre de suivre les inscriptions et
les dépOts mentionnés ;sur leUrs titres fonciers ou leurs
réquisitions.d'immatriculation.

J.es intéressésdolvem!nformer les servicesdO'~
national de toute modlfieation de,teor numéro de téléphone

, mobile ou de leur adresse électronlqÛ8. '

Ad· 20: Laconservation du Livrefoncier.etdesregistrèS
fonciers électroniques est placée sous ta responsal)itfté du
Conservateur national. Il en assure latenue et ta gé$tlon.
Le Conservateur national garantit les droits~bli~auli\l(~
foncier et aux registres, fonCiers éleçtroniques. Il. est
responsable df' .•.n~ions qui y sont Portées.

Le Conservateur national peut adopter les différents
procédés de traitement et de gestion électronique awcfins
d&h ~ •.,-dfVationde tous Iesdocu{Tléntsetles aétes relatifs
aux "Îossiers des réquisitions d'immatrirolation, de$'titres
fonc-ers et de leur duplicata, des documents du cadastre
ainsi que les autres documents y àfférent.s. '

"lAa1:4J~~r.nStionaI~:f$'~
, administrative de r~tat èrI ~du préJudicetéSûttant ;.;

~ d~ "omission des inscriptions électron~
',';régulièremêntirequises;
de l'omission sur Jes coptEJs.des in8Q1ptions. '

.pont)as, sur 1Ettitte, sauf.ètlcasde,budé ;
- dU défaut de mention sur les tires ~ ou

sur les inscriptions affectant direotament 18-
"propriété;

..,dudMautdé mention dans1esétatset~
d~une'ou,plUsièUrs inscriptionS. à,mcinsqu'U
ne soit exactement confOrmé1:Q( 'réqUisitions
des parties, 'ou que le défaut de mention ne '

t provienne de déSlgnatiénsinSûffJS8rrtes'qûi.ne
JlOU~ient lui êtrè imputées.

SettIon 2: Force probante du UvrefonCieret des rêgistres
fonêiers électroniques ~ ,

- ,".. " ','

M. z2 ::-Le. Livre f~e,r et les '~~tres fonci~rs
~ect~iques oO,t fEl'même .valeur juriôiqlie que • livre

, ' foncier et 'es reglstres fonciers ph~q~~ , ,,'
Le Livre foncier et. tes registres fonciers éIfJdr()niques~
contèrent~.probante,~~9':IÏY~~·

Toutefois., ~ Ces.,de diSct1rdanêe ènIre.1#le archive .:sur
papier ,ft ,,'une àrcffi.ve,' nllméiique;' "archiVe sur papierl'emporte. ' .: .. , .,'. ..', ,',,' .~

Lèsformafitt\S, Iespaiements.lesnOttflCa~,1es oertfficats.
'lèS titres foncièrS. et tout autre docùment déliVré à travers
la platefonneétecb'Onlque ont lamèrnè vateur juddiqué que
ceux étab~ sur support papier. '

, lé L1vre~c~et les' registr~ fonciers. tenus sur $UppOrt,
éleçtrQrlique, '$Ont Signés par le préSldent du tribunal
compétent au moyend'unprocédéde~reélecttQniq\J8
sécurisée cqnforme aux textes réQfeméntant les tra1sactions
et.serviCe$~iqlJ8$~n vigu8\Jrau T09(\
" '" .'.', .<, " ". c" c,,', " '~'. ' /

: ClfAPI1;RE IV, : OONSULTATION ~DES DO,N~ES ET .
DEL-tYRANCEOESCOPIe$

( Section 1" :.Consul"tlondu Uvrècfoncler. desreglstres
.éleetronlques et de leursanne~. "

~ : LeUvrèfoncierélèctronique_ aêCessibfe'suivarlt
un $)'Stèmed'habilitation' attribué aux 'Utilisateurs.En fonction,
de leur ni"eau d'flabilitation, les utiliSateurs.ont aCCèsà
plus ou mOinsd1nformation et à d~,SéI'Vices de consultatiOn
et d'impression. "

Art· •24 : L'information actualisée et la célérité des
transa.ctions immobilières sont garanties par la disponibilité
du système pour les utilisateurs externes et internes. /
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•• ,.: b~ ~~ infOCUl~~Ji,!'4V" fo~. et
deS .r,egisrre~:'Ql'ti~~eÇttQnique$ -~t exClu$lv~
dédiê$ èt affèCtés à leur foriCtionnement ','

~:'La numérisation: des dQnnéesdutJv~ foncier et .
desreQisbes fonciersfait l'objet d'une.cMifjC8tiOn.préSlabie
du COf1$8iVateur natiOnal, avanU'intégfatiœcfes données
dàns'le'L.ivre fancier électronique et lestregistres fonciers

, éfedrontques. '

Mlf'!'27.: .Toute persann6 peut IibrtmJeot consulter
certaines C1esdonnées figurant dans fe Livre foncièret tes
registres fonciers ,éI8ettoniques. .

Sffe::~f prendre! ®nn~i$sance. de:~è$ ..données en
sollicitant fa d.éfivraOce(fune: çopie.

t..eapersonnesfaisantl'objet despr<JCéduRtSd'identificalïon
et d'authentification prévues par les artides 29 à 32.pu
Présent décretou'~"es ayant payé en ligne la redeva~ce
peuvent procéde~ ~,.ta vi~ualisalio'.')mmédiate .et:·:é
f'Finpression .de, ces' donnéês. Cette. iI'I1Pre$SibnpOrte la
mention « document déllvm à itln:rd'information »..

,la consultatiOn est falte mOYennant paJemèrrt d'une
reôeYaQCedont le mqntant.et lesmodalit~'~tfixés pat
ar~té cpn]QintqllJ mif'li~,charg~ des FfinançeS et du
ministre chargé de la Réforme Foncièrè.

Les données pouvam .• tre consultées,$Uf la p1ateforme
électronique .sont fixées. par ~islon. C1u,CoryservateJJr
national coofo~ aux textesenviguf>ur .. ;

.M..2I: Hest créé sur la plateforme é1edrOniqueUil service
. dédié à!a coosultatiQn.du.gJ.licfe des val~u~marctlandes

des imme~les. Legitservice permet au ~t>lic de connaÎtfP
,les Valeurs m(3rçtuandesappliqLié~ aux immellbl~ dans
une z:one déterrt1in~. ' .

Art. 29,: tés conditions et modalités 'd'accès et de
consultation dp"LiVfla foncier, des regi~res éledrpniques'

. et de Ièü~ ilnnexes;"ainsf' qite d'Impression d~ 'telll'S
informations sont précisées pat arrêté Ihterministétiel des
ministres chârgés de.la Réforme Foncière, des Finances:
et de l'EconOl1Ûe-Nurt'léri~ue.·c~

i Section 2 : Délivrance de copies des dè)nnéesdu L.ivre
foncier, dee.te.glstres fonciers et des a~exes,

Art ..30 : La ~,ancfe aux fins de délivrance de copies de,s
,dot'Inées.duLivre .fQflCier,des extraits ~. registres fonci~
et des annexes est formée par saisie de rèquête dans un
formùlaire interactif accessible en ligné~

Art. 31 : Les derrtand.es rel.atives aux ppé.ratiOn$

~~:e~t:~~f~i~~~~~~~~=:~~j:~ foncière sont
/ . '.

~.J~.de.lTlan~eoe dépOt .:de la réquisition
, diimmatricuJatibn' '. '

i~1 \';::",-", _-'~.:, --j ..i:_'--_,':::'·_ .'C "-'<-.-,; '",,' _,' '-._• la demandé &HfépOt ou d'Inscription des titres
'. '.et dpçumenf$ sur 18$registres fonciers ~
,ta'jte~llJifl~. d'op~iti~ ou .dEt sa levée :

-, , la derJ\~dé rèprisè'(f6I'OpëritiQn,de. bornage:
-~.IEîdemande au..bornage complémt)ntaire ou cfe

sa reprise.' " , '. .

'L.edemandeur renseigne le formulaire établi à cet effet et
joint à sa demande Ie$ copies des documents et titres
appuyant sa'demande. WsqueflXéspar les textes législatifs
.èt~envigueur;

J,:i.ntéressé·reçoit tro.,.code pqllr Ie.~ivl.<fe ,sa demande »Ô:

.A)ceteff~. i(indlq~ son numérQ~ tél~honê,pgrtablê,et/
pu $Op ad~ électronique s~Je fo",!"ulaire ~té.

Le conservateur national·proœdeà rétlidê de ladérylàncfe
qui lui ~adresSée à travers la p1ateforme électronique.
.En ea$ d'aêC~ptètiôli, le demandeur recevra un message
Oùun cOUri'ieréJeetronique l'invitant à se J)réSenterafin de
J)rodu'rèles &lg!naUX de$ trtreset doC'Lmêntsappuyant sa
~anae, à 's'aequitter à travers la plate/onne électronique
des droits dUs età compléter les autres f()t1T1a1itésseton le
eas. Si ladèmande,~ne rempiit pas les coriditions,préV'ues
pa" tes di$p<)$jti?1lSlégislatives et réglementaires en vigueur,
t'~~ ~àVJSé dëS.rnotifsdu.par message ou-par
Cootrier électronique. .

, . 1am.u: Leèmodalitésde·déliyrance'cJeCQPies des données'
du Livre foncler,'.cfes registres fonci~ et des ann8)(essont
Précisées par .arrêté- conJ91nt '(ju ministre chargé, des
Fi'ôances,et ,du ministre chargé de la Bétonne :Foncière. '_ .. _',', .... " .... _' .'

, .. .. .'

~.,CHAPf'tRE V: TITRE FONCIER IELECTRONIQUE
. . ,

Section .1••; etablissement cI~.tltrefoncier .
. électronique .''

Ai't: 33 : L.etitre foncier ~rontque est l'ensemble des
données numériques à, caractèrès .juridique et techniqlje
rattachées à un imm~uble.immatriCulé.

n.fixeJ.~ cafÇlCtéristiquesphysiquesœ l'immeuble de façon
fotangib.le et indique de façon pro~nte les drojts et çharges
détenussurpetui~c[ .

Le livre foncier éleétronique se èaractérise parùn numéro
éhronOfogiq\M3Unique et Se Présenté sous la, forme d'un
compte comPOrUlntJ'es sections prévues par l'articfe<9 du
présént décret.

L'ensemble des titres f()Ociers .électroniques affectés .aux
immeubtés faisant robjet d'immatriculation, de mutation
partielle, demoroeJl~~nt ou de fuSiC?nforme le Livre foncier
électronique est constitué.
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Art- 34.: _Letitre foncier et son duplicata, sont établis par
vote électronique, à partir de la base de doni1éeSfoocières
actualisée; tenue par le Conserv~ur national.

Le titre foncier et son duplicata comportent I~ situation
juridique de la propriété ainsi que leSéI1ont:iationsretatives
au propriétaire concerné: Le duplicata du titrefoncler peut
ne faire ,mention que des droits, condlttons et. chamês.
foncières subsistallt réellement sur l'immeuble en cause. .

lamise à Jour du titre foncier et soft duplicata est effeCtuée
selon la même modalité visée au premier alinéa du present
artide, suite àchaque nouvelle form~lité Opérée ~r le titre
foncier concerné. - _.

la forme du titre foncier et de son duplicata, établis'par
voie électronique; ainsi que les mentions qu'ils dOivent
contenir sontflXéeS par décision du COn$eJvateur national.

Art. 35 : la demande de retrait du dtlplicata du titre foncier
peut être préSentée à tiaVers la plateforme électroniq(le. A -
cet effet, le demandeur est tenu de reJJ1Plirle formulaire
établi à cette fin. L'intéressé reçoit un .avis·comportant un
code pour le suivi de sa demande:' .

Art. 36 : Dès que le titre' foncier est. établi, •.Ie demandeur
en est avisé~ par mesSage ou par courrier électronique, et
est invité à se présentér afin de retirer le duplicata âprès
justification de sa qualité etœ son identité.' .

Si la demande ne répond pas aux conditiOnsprévues par
I~ ~spoSitions~~i~ativ~ et rêQlémentaires en vigueur"
1Intéressé est avise des motifs, pafmess8ge oU par-courrier
éI~ique. .

Art. 37: Lê ti~ foncier électronique a ta même. valeur'
juridiqlJe ql1e le ~ foncier physique. .

Il est définitif et inattaquabie.

De .par sa nature. définitive et inattaquable, il aja
prééminence sur tout dôeument.el:piècèà.fairè..valOir devant
I~ juridictions en termes de preuve de d~oit de propriété.

. Art. 38 : Les droits réels mentionnés ,sur le titre foncier
électronique ~<;f~esautheAtiqueset résultent de
~ures étectroniquès de eteatiOn, d'inscription ou de
radi~on. '.. .

Art. 39.: la pÛblicàtiôn .~\Jli~rê f9ncler électronique d'un
droit réèI transf~ à un tièrs estsuOOrdonnê&àfinScripti~n
préalable du droit du disposant dans le livre foncier
électronique. . ...-. .;

•.J,'.

l'acte translatif fle vise qu'ùn seul transfert.

Art. 40 : Les droits publiés au Livre foncier électronique
J>rodui~nt effet\ l'égard des tiers sans préjudice des droits
et actions récipr9Ques des parties pour I:èxécution deteurs

" conventions. '.

Les droits publiés au Livre foncier électronique sont
imprescriptlbles, .

Art. 41 : A chaque titre foncj~ré~~onique, correspond
-un dossier sous forme d.'aronives nurnénséescomprenartt

~ :' les ,pi~s de la procédure de. (;réation du titre-
fontier; -, . . .

- le plan définitif de l'imrneuble; < _

., la série deSbordereaux' analytiques successivement
établis;

- les actes et pièces analysés;
- tout autre document produltau- cours de la

procédurê.

Art. 42': L'immat~culation des immeubles, la pubUcité des
droits réelS.et la èommupication de l'information juridique
sur les im~ubles immatriculés faites au moyen du Livre
-foncier électronique sont effectuées conformément aux
dispositions de·talai n° 2()18-005.du 14 juin 2018 portant
Code foncier et domanial. .

Art..43 : La formalité de l'imrnatriculation au Livre foncier
électronique consiste en la création du titre foncier
électronique par l'affectation d'un numéro. Ellê comporte:

- là génération du dépôtélectronique retraçant leS
~étapes_etconstatant rachèv~mentde la procédure;

. - la génération automatique des bordereaux
analytiques;
~. -. la génération d'un état foncier ou <fun certificat
électronique; ,

- . la génération du ptan du titre foncier ;/" .
- .,.Ia.saisi.e électronique· des droits révétéseri cours

de pr9Cédur-e ; -
- la génération d'un numéro dè tiir~ foncier

électronique.

."f!r 44 :~'i~nieuble$ immatricul~ peuVent faire l'objet
d un morcellelPent à.la. demande du, propriétaire ou des

• COproJ:>ri~tai~ dans les conditions Pfév~êsparlai n° 2018-
005 du 1.4 jlJiJl ?018 portant Code f.o.ncje,retdomanial~ .

La .pr()cédW'ê électronique de. morçellement crée de
nouveaux titres fonciers par division du titré foncier d'origine .
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La prOC1§dureélectronique de morcellén1ent comporte:

. - contrôle de' cohérence dés données fournies à
l'appui des dem~ndés;

-la vérification technique ot) bomagi effectUé' par le
service du cad~re,sanctlonné par u~ procèS-verbal; ,

- la. génération ~otomatique. dû dépôt des actes
autorisant le morcelfeménf; ,

-Ia génératio~ automatisée des bordereaux
analytiques,:

- la génération d'un état descnptif ou d'un certificat
d'inscriptionélectroniq~e;

- la diminution ~omatisée du titrè fOhCier d'origine
et la èréation dU titre foncier détaché.

.Art. 45 : .La publication, au Livre foncier électrOnique, des
droits réels détenus sur, les immeubles immatriculés est
accomplie, notamment à partir d'actes notariés. jua.aaires -
et-extrajudiciaires. '

La procédure de publication se décfine comme suit:

- rencaissement des droits de pIJbIication';
- le dépôt des actes et pièces fournis àl'appui ~,Ia '

requête~
.•' , le contrOle de cohérence des données relatives à

la fonnalité requise; ,
.. 18vérification approfondie des pi~ et, élCtes

fournis àl'appui de la requête;.\ -: ' , "
- l'inscription électronique ,dés.droits. à la section

àppropriéedu titre foncier; ,
- la génération automatisée des .bordereaux

analytiques; : , '-- . '
- la génération d'un état descriptif ou d'un çertiflCàt

d'inscription électroniques.

Art. 46 : la cOlT1JJ1uoicationdesren$9ignements.fOllCiers
s'opère au moyen de .Ia consultation à distaJlce~'à partir
d'un term[laf. des tikesfonçiers.électroniques suivant des
formats sécurisés de données.

L'état descriptif mis en consUItatiÔnpar le systèfne'du Uvre
foncier électronique est signé électraniquemént et fait foi.

Les titulaires de drOits non éteints 'peuvet'lt être Intonnés
des modifications Survenues sur le titre foncier.

, Section,2: Rectifications' et radiations
, '

Art. 47:, Les d~S PUbfiés do!Jll'~nâionf~ l'objet ~'lÜ1

acte a~sont, par suite d'une ~,.radiés
sur le titre fOllCiEH'électronique. UI'radiatiQr! s'ôpè,rê sans
$ùPpression de 1"nscription.·Outre'le cas des ~'visant
un renforcement du drOjtinscrit, la radiation.est $UbOrdQI••
à un acte judiciaÎrèqtl à ûÀ acte de volOnté~d~$ori tituCaire.

M= 9.: LeS"parties et les tién;-figurant sur lel~ foncier
: ~ronique ou ltJUrnoare saisissent leConservateur

nationat-dat1s.Ie~d'Ui1e réQamatioRà l'effet de remédier
aux erreurs; omissions ou défauts susceptiblesœ causer
1,11} préjudice ou de léser:

En cas de • de sa part, la.responsabilité du èonservatlu
national Peut,être engagée.

Art. 49 : Tout~ irnicription sur ie titre foncier électronique -
ou mention incomplète, il1COlTeCteqti i1ldiéé par erreur est ,
reçtifi~ ou rétablie av.ec son ancien rang par SUite d'une
justification éciiteda~ et signée du Conserv~ national.

Le conservateur n~ inforrite 'leS usagers conœrnés
, des~ ou OIQissions,amuie lesétatsfonciers diffusés,
et leur délivre des états rectifies sans frais.

Lalrectifteâtion relève dé la compétence exclusive du
ConSerVateur national. Elle s'~Par correction ou
ajout"de mentiOns. r

Les reêtm~on.s s9nt automatiq..,mel1t lebacées sur un
journalé~ique prévu àœt~

SecdOI13 : R69lement d.es.1itige$.'

Art. 50': LeS litiges nés d'inscriptions au Livre foncier
électroniqtiefont l'objetd'uœ conciliation préaIabIedeYant
le ConservateornatK>.-.aL . ,

En cas d'échec de la concUiatiOQ•.'a partie là plus diligeilte
peut saisir la jl,lriàlCtiOil compétente ..

CHAPrrREVI :DISPOsmONS FINALES

Art. 51.: te' présent décret abroge toutes lés dispOsitions
antérieures contrai~.

Art. 52 : le ministre de l'EConomie et des Fir)ances et le
ministre de "Urbanisme, de l'Habitat et de la Réforme
FoOcière et le ministèrê de l'Economie Numérique et de là
Ttansfohnatfon digitale.soi1t chargés, .chacUn en,ce qui le
COI)œf:ne,ete "exéçutiondu .présent décrèt qui sera publié
au Joulnàl Ç>trlciefete là RépubliqueTogoiaise.

F~t à LOmé, le 10Avril2022

La Président de la Répûblique
Fa..,. Essozimna GNASSlNGBE

Le PrQfnier ministre
VIctoIre s.TOMEGAH-DOGBE

.Le miniSlre de 1'UrbanisrrIe, de 1"Habitatet de la Réforme
'Fonâèle '

M*KofftTSOLENYANU
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le ministre de'I'EcOnomie et des Finances
éSaDlYAYA

le ministre de l'Economie Numérique et de la
T~ation cigitale ... -

CinaLAWSON

ANNEXE:
,

1° lesimm~objétsdedroits·:;

a} La parœlle ;
b} la copropriété;
clle lot de coprorJriété;
d}L'ensemble immobilier hors du régime de la

~; -
e) La partie d'un ensemble immobilier lIors du régime

de la copropriété;

2° Les J)èrSOIlIlés titulaires de dÂlits :
a} La personne physique.; _
b} La personne monde;·

3° les drOits :
a} te droit de propriété immobilière ;
b)La Superfitie·et le tréfonds; .
G}l'emphytéose et tOOtautré drOit réel conféré par un

bEril; ,
d) l'usufruit établi par la vo~ de l'homme ou par

. toptiQn duCOl'ljôintsutvÎVant;. .. • .
elle droit ~ résulta~ d'un titré d~~tion du

domaine pUblic de l'Etat ou d'un BtablÏSSèI1Htnt
'public de l'Etat; 1·· 'Or

. 4° les .chatges sur un immeuble:

alles servitudes fQncières établies par le fait d~
l'homfue et~. servilUdedQr1t la publicité foncière
est Prévue à peine d'inopposatJilité;

b} l'ill4;livision forcée-ré$OItant d'on .acte entre vifs ()u à
• cause de mort ou d'une décision judièiajié;

5° les charges sur UA ~t :

a)l~s privilèges. ies :hypÔthèqÛ8S et Je gage
immobilier ; .~

b)Les autres charges :
.•rUs.age:
- fhabitaIioo ;

_..lespr•••• ~;
-legillQeim~ ;
'"les restrictioœ au drôit de~__ i.1Sét !al dans"

un acte; d'aliénation Ou découlant de tous autres-actes,
_tè,s qUé la promesse de vente, le I.~ oU la doné:1tion
. sous con<fltign pu avec chaFge de ~on en vertu

desarticœs 1048'et 1049 ducoœ civil, Iedr()Ïtderetoui~
conventionllèl ~u par les articles 951 et 952dlJ code.
civil, ledroitderémé~ prévu parl'àtticle 165.9du code
civil ;

-les restrictions au droit de di~ réSultant de toutes,
décisions jUdiciaires. telles que la décision d'eXécution
f~,la décisi()t1 d'admini.strationfoo:ée ou le jugement
ordonnant lavente dans le cadre de la procédure de
rirtabtÏSSèmentpertlOllnel ;. .. "

-le pa,ièment anticipé. ou la cession d'une somme
équivalant à au.moins trois années de loyer ou de
ferm~ non éctWs ; "

- le droit à la réSoIutiond'un contrat synallagmatique;
- té droit à la révocation d'une donation;. .
-le droit au rapport en ~ure d'ùne donation, prévu

par le.d~ièn1e alil)éa. de t'article 858 du ~ civil ;
- la prénof.at{on d'un drOit; .. ..
.-l'affectatiôn de tout ou partie d'un bien immobilier à .

l'activ~ proféssi<>!1nelted'unE»'ltrepreneuli individuel;
- tous droit$et restrictions au tfroitde disposer dont la

'.-publicité est prévue à peined'inopposabifité.;

6° le rang;

r les m$ltions doQt la pUblicité est prévue à peine .
d'inecevabilité :
les demande~fen justiCe tendant à obtenir la résolution, la

• révocation. l'annulation ou la rescision d'une convention
ou d'une d~Posilion à Cause de mprt;

8° les mentions à-titre d'information:
Sur un immeuble: I~ limitations administratives au.droit de
propriété· et le$dérogationsàces limitations ainsi que toute
autre limitStion administrative dont la Pld)licité tonêière ~
prévue .~ I~ loi ou les r-èglements aux fins d'infom1ation '
de$~. - •

.DE~".o 2C#2~Rdu 11JO~ parlant
.'. . . .~isationet fonc:tic)Dnement

••. Fo•••• NatlQrjaJ!dePr~~ Culturelle (FNPC)

_.LE-PRESIDENT DELAREPUBUQUe.

. ~ itl rappôlJiCXll~ du ministre de la Culture et du. Tourisme et' du
niInistre dé reâ:lnclnle et dés Ftnanc:8s. ~.

. Vu la Cé:MJsIIuIi:in.. 14 CJétdInt1992; .

Vu~~.,..~4cllJ23 ••••••.,."1~,,,àla~,dup.triliiâlle
c:uIbnI naIiaI)âI. ;

Vule d6tret_n· 2011-17.8IPR du 01 ~e 20,11 fixant'- principes
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généraux d'organisation (les départements ministériels ;

v't ledéCl'",tn° ~012-004IPR du 29 février 2012 relatif aûX atiribution~ des
mInistres d'Etat et ministres; .

Vu le décret n° 2012-OO6IPR du 07 nia~ 2012 portant organisation des
départements, ministériels •;

, Vu le décret "0 2015-054/PR,du 27 aOOt2015 portant règlement général
surJà comptabilité piiblique ;

Vu le décret n° ,2017-1121PR du 29 septembre 2017 fucant les attribùtions
çtu ministre et P9I1ant organisation et fonctionnement du ministère de •
rEconomie et. des Finat1ces ;

Vu le déêret ri" 2020-Q1BlPR du 28 septembre 2020 portlillnomioatioo du
v Premier ministre;

Vu le décret n° 2020-080/PR du .1er octobre 202(lpc:ll1ant canpositiOl'l du
Gou~t, éQmplété par le décret 0° 202Q-090/PR. dU 2 novembre
2020; '. '

"-._ " "
. Le conseil des ministres entendu.

DECRETE:

CHAPITRE 1er : DISPOSITIONS GEN~RALÊS"

~rticle premier : Le présent décret fixe les règles
d'organisation' eide fonctionnement du FOndS national de
promotion culturelle, en abrégé FNPC; créé par la loi n° .
9Q-24 .du 23. novembre 1990 relative à la protection du
patrimoine culturel natjonaL

Art. 2 : Le FNPC est un établissement pubiicâ caractère
administratif, plaCé sous ra tutelle technique du ministère
chargé de la Culture et la tutel~e financière du ministère
~hargé des Finances.

Il est doté de la.personnaltté morale et de l'autonomie de
gestion financière.

Art. 3 :Le FMPC a pour mission la promotion, lefiriànœrnent
et le développement du secteur culturel et créatifau Togo.

A ce titre, il est chargé notamment de :

.'

- fournir tout accompagnement permettant d'aSsurer
le déveioppemerit desindusmès cultt;Jrelleset créatives ;

- participeràfa coostrUctism, à la réhatmitatiQll et à
l'équipement des' infrastructures culturelles et créatives; ",

- soutenlr la crëatlon artistique, culturelle et
créative; ,

- tavortser la participation du Tog() aux grandS
événements culturels, foires et festivals ~atï()naux et
intern~tionaux ; , '. . . . -:

- soutenir l'acquisititind'équipementscutturefs;
- "fav()riser la promotion. la.diffusion, la préservation

et la conservation (sur tous supPorts) ~up8tnmoine

culturel nationar ; . \
- soutenir les_acteursculturéls physiques èt mora~

pour une émergence de projej$ culturels de base ;
- contribuer- au renforcement des capacités des

acteurs culturels; _
- souten!r Ia·production et la diffusion des études ét

statistiques cultÙrètles ;
'fav()liserla profèssionnalisation du secteurculturet

.CHAPITRE U: ORGANISATION ET
FONCTIONNEMENT DU FNPC

Art. 4 : Les organes d'administration et de gestion du '
FNPCsont:.

- lecOlisei! d'administratiOn;
"" la direction.

SECTIOHi": LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Art. 5 :Le conseil d'administr,ation est. l'organe
d'administration et de décision du FNPC.

A ce titre, il est chargé notamment de :.

- . adopter le budget, le 'progra,ome d'actions, les
rappOrts d'activités etles états financiers du FNPC ~,

. -, adopter le règlemellt intérieur du FNPC ;
- .. adopter le statut du personnel ainsi que la grille

des rémunérations; .
. r. approuver le manuel de procédures elle plan de

recrutement de même que les conventions passées 'par
le FNPC avec les tiers ;

..' approuvèr au-delà d'un seuil, à définir par le manuel
de ·prôcédures, les appùis octroyés.

Art. 6 : Le conseil d'administration est composé de neuf
(9) membres:

- un(1) représentantduministère
ctlargé'de .Iaculture (président) ;

- un(1) représentanidUrninistère
chargé des finances (vice-président) i

- un(1) représentant du ministèfe
chargé des'coIlectivitéSterritoriales ;

-. un(1) représentant du ministère chargé des loisirs ;
- un(1) représentant du ministère

chargé de la communication;
-. trois (3) teprésentants des acteurs_culturels;
- un (1) représentant des chambres de métiflr du Togo.

les membres duconseil d'administration sont nQMmés par
décret dl.! PrésicJeht de la. RéJ)Vblique, après désignation

Ypar~sk\JCtUf'$Sde provenance, ~r·un mandat. de
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trois (3) ans Tenouvelabl~ une1ois.

Le cOnséil'd'administratîon peut·.faire·appel, en cas de
besoin,·à ~ personne ressource dont .la .compéte~'
est jugée née e5Saile àrë;lCCOOlpli~ent ~ $8 ."ission.

M:..1.: Le conseil.d'administration seréll~it deUK(2) fois
par an' en' session ordtnaire sur con,vocafion de son
président •

Il peut Se réunir en session extraordinaire chaquè fois'que
les circonstance$ l'exigent sur l'initiative, de sori président
OU à la demande d'un tiers (113) de Ses membres.

··Art. .•.S·: La·conVOC8tiOO·préçiSe l'ordre dU jour'· et est
adlessêeauxmembresaumoinsquinze(15};joorsavantla
date de la réunion.

"Les membres du Conseû d'admin,ÏSb'atiop peuvent se faire
représenter par: l,Inautre membre. Aucun membre ne P9t4,
représenter plus d'un administrateur. .

Aà1.9 :Le conseil d'admirlistràtion ne délibère valablement
,que si au moil1$ deux tiers ,(213) de ses mE!J"bres sont
présents. . • . . r:

Les décisions sont pOS8$à la rqajorité siri1p1e.En ca§ de
partage de voix, celle du ~ est prépondérante.·

.- .
Les réunions du cOnseIl d'administratiOn sont sanctionnées
par un procè&-v~ signé par le ,~dent du conSeil
d'administration et deux: (2)adminiStrateurs désignés à çet
effet

Art j' :La foncti9Ô œmembreduC()f1sen cj'àdinini$'ation
est gratuite. ' , , '.

Toutefois, les ·membres •.du. conseil d'adm'i~istration
perçoivent ùne,indemnitédepr~ s ençeeffective aux réuniOns ••
dont IemonlantestfixépararrêtéCOhj()int~~ehargé 1

de la CUIbn èfdu, mi~chàrgé d~ Finances~ ,

. SECTION 2: LA DIRECTION

&!:...tt: La direction est l'organe de ~i6n du FNPC.

" EDe est placée Sous1'autorité d'un .(Ü~ur,ll99lJ\1é,·par
décret en COO$8ÏIdesmioiStre&SUt.~ c:tumiQi$lre
~rgé de la Culture pour un mandat, de trob; ~3rans •
renouvelable une fois. ' . : '. '. -. '. ';

Art 12:.l.e~"".'" en apJ.lIiQati()Q.~.~ du
conseiId'~.·· .. ". ,.••.. ::. ;"

Au titre' de ses fonCtions, le .,!ire~teUr est -xchargé
noIam~èntde: . " , " ..' . < " •..." .

., ~,préparerlessessiQl1S'duconseild'~~fT,lini~atioo;
- él~bQrer:le.projetdebudgetdu fNPCL ...
- recruter le PfJ~nnel confo~énleJlt~ ~~I ~

procédure'§:' de gestion après avis du conseil
d'administration;. .... . ... ,

-. élaborer tous les rapPorts d'activités etpro(iùirËnés
états finaooiers et autres documents de g~on ;

- éÎ~,lelJlanuel de procédures; _'
- représenter le F~PC dans tous tes actEjsde la Vie

civile; ....•..•....'. . " ........•. ..... .'
. - nt%Jbcier".Ed'signer. .Ies conv.entions ~t .protripole,s
d'assistance .bi"lat~ralejet/ou ~Itilatérale 3J?rès'
approbation du consell d's'dministril"tion; >:

- négocier et signer les conventionS de partenariat :
avecles bailleurs de fonds apresaccorddès_ministres
de tutelle ;

•. sopervi.1a mise à disposition œs fina~ments
ao profit des bfWmçiaires ; . . . •

- élaborer les rapports:techniques de performance ;
'. .- ~ister,. avec voix. consultative, aux réul)ions du
.cQnseit d'aQIylinistrStioret dresser re pr~verbal ;

.. exécuter toute ~utrelache spécifique eil.refati()n
avec l'objet du FNPC et à. lui èonfiée par le' conSeil
d'administration.

Le directeur est l'ordonnateur du budget/do FNPC, " fait
l'objet d'une,évaluation annuèlle. .

.'CHAPIl"RÊlU : DISPOSITIONSFItW$1~S

Art. 13 : les ressources finan6tères du FNPC sont
constituées par :

-
- .Ia dotation budgétaire de l"Etat ; '.

. - aes:subventionsdivet1i8S;'
- le ~uitde la vente des reproductions cJesbiens

culturels et des publications du ministère chargé de 1a
Çulture; "'. '..• > ; ,.'.,

"". - les. conùibutions ~ partellaires' ~cbniques et ,
;. fmart<:ietS;' .. .', •.•...... '. . . . - .

.. les P'CJ(fuitsgéRé~ par les.~iVité~ QUfNPC ~
"' .Ies Iègs Ed donations de toutes S()I1eS; = '••~'" ....
- toutes autres iessoÙroéS non pl-obibées Par les .ois

" etrègl~, " .

Atf~f1~. :.'l.és·:t~~s.ootp.~s 'fiJlânci~tes du ',FNPC sont
déjjOSées sut un compte ouVert au ftéSol' publio.

-. .' ,':._;,~;;.~~',";, ""'. :',",,- -:_c',·-':' "'.,"f'e;;'~;-:j',; •.:-_;,", ,.C.,·

ToutetO~, SlII'autorisatit>n ~umini~ ~rgédes Finances,
te FOndS pêtit' où"rir' un œmPfe'~ (funé 'banque
commerciale. >, ''; i' -, ..........'.;. ",>. ';.' ,,'

M..1&; L8s,~ dw FNpcsom ,destinéê$ à ·Ia.
promctiori; àlàvaDisatiôD8taudtWetoppemef1tGu~

, s Ô
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des. industries cultureUes .et créatives togolaises.
Les charges <:tefonctionnement ne peuvent eXcéder dix
pOur,cent(10 %) dUmOotanttotat du budgetanrluel dlt FNPC.

Toutefoi~,'Jê ~Id'administration peut eJt~lelnent
autoriser ~,direction àdépaSsèr ce taux." ,

. .

Art.1~: le Fond$ facilite, 8ÜXaoteursclJJtufeÎsraccèsaux
financements. A cet effet,'3 travers des pârtenariats avec
<:tesin~tutions dédiées; il met en place desrtléc8niStne$
qui pèrrnèttent aux act~urs cu'turels d'aCcédèr~,

- aux,subventions,i
•• auX avancessur/tecettés ;
~',aux prêts.

Art. 17 : ~. géstiOn;financÎère et comptable du' FNPC est
soumise aux 'règles dela comptabiUtépubli~.'

(

Le recouvrement deSrecettes et lé paiement deS.dépenses,
ordonnancées sont exilcu.tés par un agent comptable
nommé Par le ministre chargé des Finallq3S.

L'agent comptable ~êcute également toiJtesleS opératiOnS
de trésorerie du Fonds.

Art. 18 : L'agent comptable a la qualité ~ çomptable
principal et est; à ce titre,JLl$tictable devant ~ Gour deS
comptes. Il prodUit un COmpte de gestion etles états
fiF\anciers à la.fio·de chaque exercice.

L'exerclce budgéÎairedu'FNPCcoïncideavec l'année civile.
'. . .

Le FNpC pèut s'adjoindre lesserviœs d'unexpei.t"'OOf1lptabie
pour des revues périqdiques. .

..
A la clôture -de.chaque exercice COm~table, le conseil

.d'administration ~e. dans un délai maximal de quatre
(4) moisé compterde la date de clôture.de'·e)(erclce,leS
comptes soumis par le directeur aCcompagné de son
rapport de ~estion. ' .

Art. 19: Le ministre chargé de laCllltur&eUe ministre
chargé des Financil$ ~'aS$ureAt ~,la qiJ$Dté(te 1~ges,tiQrl

.du FNPC. A.cet eff~. iJsfont procéder ~ t()l,!tèenq~ et
vérifications admin~stratives et financièreS 'utiles. '

. .'

lit; ~ deulC (2) ~ paq~n un ÇQn1pterendu des '
activités du FNPC en conseil desministres.

Me ft: les comptés et la gestion finanéière .du !ftf'Ç
sontSOOl'l'Ü$au CCH'ltr'ôI& des erganês et corps de·(X)RbOfe
de l'Etat.

CHAPITRe IV :,DlSPOSntèNSDlVERSES
ETF,NAlES . .

. ". .

Art. 21.: te patrimÔi~duFOI'KISd' Aide à la Culture (FAC)
èSttransféré au Fonds Nâtionaf-dePromoooh Culturelle.

~': Le~nt~écret .éI~ toutes les di$positions
an,érieures contràirfJs, notamment le décret n° 2009-291/
PR du 30 décembre 2009 portant organisation, exploitation
et.fina~~,du FondS 4'Aide.à la Culture.

Art. D: ~.ministre de 'a cUltUre êt .~ Tourisme et .Ie
ministre, de ,1'Economie.et .des finances ~ chargés •
chaçun(~n ce quileconœme, de fexécution d,upréserIt
<léCfetQlli~ publié au'Journal'9I'fiÇ8 de la RépubJique
Togolaise.

Fait à.Lomé; le 11mai 2022

Le Président de la RépubliQue
Faure EssozImna GNASSINGBE

'Prernierniinlstre
Victoire S. TOMEGAH-DOGBE

Le ministre de l'Economie et des Finances
SanlYAYA

Le ministre de la Culiure ètduTourisme

'Dr. Kossi G. LAMADoKou

or;CRET.N~2022-0721PR du 13106122
Portant. cliêiafcdfon de ('état d'urgence sécuritaire

LE.~SIOENQ)E 4'REPUBLIQUE,

$ur le ~, êonpntdu Pn!mier ministnt; du RI!fIisA d'EtaClÎinistnt de
r~$IraIion Territc;IIiaIe. ~ la DécenIniI$aIion et du DéveiDppemellt
des territoites. cju ~ de la Sêcuité et de la PtoteC6ol1 civile et du
ministre des ArméeS." .

Vo la ConstiIu1iond1l14~ 1992, notamment Sun ar1icIe94 ;,'

Vo la loi n· 2019-009 do 12 auOt2019 '11iIeIiwt àlasécurilé interieUre;. .' - . . '. , ..

Vu rudonilancè ne 2020-007 bis du 03 ClCIobr8 2020 d6t.,iiIl8I1t lés .
:CQId1iol1Sde,.en CBtIWede r~d'uIgence au TCJgC):

Vtt.~ n· 2Ô2o- tTr6IPR du 28 ~ ~ pclIÎaQt numinIIiOn

du' Premier niÎisIre ;
r

VuÎêd6tl~"'~.1· ~.2020'parIR.campÔaIiun.
~ ~ parle décret n·~. 2 rtilMW,lbie
2020;



24 Jwn2022 3.7

DECRETE:

ArtIçI! .".,..: t:état ~'Urgenœ ~~~ ~décIa~à "
compter du 13(juin 2022 dans touteS les pr4f~ et .
communes de la Région des Savanes pour une période'
initial. de quatre-vingt-diX (901joUrs.

If peut être~, au,besoin, àl'ensembte/dÜ territoire'
nati~. . 1 . .•

Art. 2: I,.esdispositionsde la loi relative à la ,sécurité intérieure
..~ ..~ œllœ,de 1'~ilEMlœc:létenninant.~céxJditi~

de mise enœuvœ dè l'état d'lJrgéocê au T~:S'apptic:1Uer1t
pleinement pendanttoute·1a dtJrée ~J'_d·tJfgen~.

> ~ : le ministre d'I:,tat, niin~ dé l'Ad(nirti~~
Territoriale,de'a~li~onetcJu.~des
territoii'ès assùfe la coordination: adOli.r)i..str~tive et
opérationneIledesmewes~resàlamiseen œuvre
de l'état d'urgence sécuritaire. Il peut(jéféguEwses PQUV.oirs
aùx pré{ets de la région C<)werte par .IFétat d~urgence
~~re. .

Il.exerce ses pouvoirs en relation avec :

- ministre desArmées ;

- toot rnembredu!JOUVemement et toute administration
OOntles attributions concourent à I~Jl1iséM œuvredes

. mesuresprises~'·étatd'U~ .:

. .
Art. 4 : Le·Premier ministre; le mini$tretfEtat; miAi~(de
l'Admil1i$tration Territoriale, de la ~isation.et ,ma
Développemerrtdes fèRitoires.le Ministre dé la Sécurité et
~ la.pf'OteGtjQf1 ;(;iyile e .Ie. Ministre deS;~, ai"s; ~
lesaubesl1lef1lbfe;du(.;oUvemem~~~ .•~
en ce qui.1econcerne' de l'exéctJtiOfl $i~.J,H'é,Scent ~ ltt,ti .:
sera Publié·au Journal prtlcielœ la RépûbtiqUè tOgorâi$&. .

Faîtàt.oîT1é, le 13jUln2022

Le Pré$ident de,. RépubJique.:
FaureEt,$JJrzi ••• G~ING.

LePiemiÈtr rniniS,ire
Victoire S. TOMEGAJf..DbGSE.

.' . -

~LèminiStre cf Etat. M~ŒÙ'Adrninistr8tion
:Têrritori~, delâ~et<ltOéV~ent

_(~tès .
,..,... .•••••••••• 51

·ARRE'O:·.11~113tMJLlSG/DAAF/llGPA,du ~122
~nt tlbmlnationdé grèffier .'

LE GARDE·DES·SCEAUX,·M,tl,STREOE LA
Jt}STICE ET.DE tA LEGISL:ATtON

. V,\la loi ~lHI n·97.,.05du 06 mars 1997 pc$nt orgahisatlon et
fqnctjon~ ~ '- çOur suprêmedu Togo.; '.

Vu ,-Ioi·n· 2013.002du21janvier2013~tSbltutgênéraldela fOl"lCtÎGn
publique.togolaise; .

Vu ledéCretn" 2()12-:0Q4JeRdu 29 février·2012relatifaux.attii~ des
nini$tres d'EUltet ministres.; . .

, Vu lè'~ n0201S-120IPR du 14 déCembre2015 portant modalités
~ d'applicati:lndu stll(ut généralde la fonctionpubliquetogoIâse;

VtJledéctetno202Ô-0761PRdu28sèptembre2020portantnomiflationd~
PremIerministre; .

Vu le décret 1)°202O-O&01PRciu '1· octobre 2020 ~t ~ition
du gouvernement.. com~été par le déc;ret f'°2P20-09Q/PR. du
021lOW111lbre2020 ;' . ., ,

Comptetenu des nécessitésdu service.;

ARRETE:

Article memier·'! Monsiegr VOES~ _K()ffl MawllIl,
"n° mie 042 555--D.cg.-effier précédemment enservice à l,a

Cour ~'appel de Kara, est nommé' au siège de ·Ia ceor
$Uprêmè dlt Togo.

Art. 2·: Est abrogée toute disposition àntérièure contraire.

~. :Le présent arrëté sera pu~lié au Journal Officiel de
la RépûbljqUêT~ise.

Fait à Lomé, lé 09 juin 2022
. .

... lelninlstre de la Justi~ et .9~lat~islatiOn
Kokouvï.AGBETQMEY .

ARRETE N° 119IMJUSG du 14106122portant
s~ du ~.'Pl'Obat()il!fJd'un mBlltttrat

. . ~(~ylad~~~
. .

·,·LEGARDEDESSCawK.MINISJRE.DE.LA4USTICE
ET DE LALEGISLATIOM, '

~Ja,~:~~nf.~1\(jw~{~19~fixa!1tS,~tdês ~is~.
~ •• par.laklIGgaI'llque n" 201~7c:1u 25 février20:t3 ;

V~Kl!,kli ~ ..'..•.•. n," ~'l-95..,.dl;l.()6"!I'I8R.;..t~7~.2'J.~isation et.
fCII~.ifilI'!~l~~~~.ra~~l~I; •.••.,.' .

Vu le décret n" 201.1-178IPR.dti 7 décernbre;2()1f fix;.nfleS princïpès' .
9énênuc d'oiga'liSatioo ~ départementsministériels ;
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ARRE 1Ê N" Os4i2022JMSHPAUSICABISGdÛ 10/02t2G22
Portant liste des avertisstrnentS sanltairès â inScrire

sur'lesunitêsdecoi1ditionnementJJutabacetses
produltsdértves

LE MINISTRE De LA~Ê, DE L'ttYGIENE

PUBLIQUE ET DE L'ACCES.UNIVERSELAUX SOIN$,
. '.

Vu la loi n· ~11du 28 déceInb.e 1999 portant organisation d~ la
~au'Togo; '.

Vu. la loi n~ du 15 mai 2009 portant COdede fa Sa1te publique de
1a.~Ie~;

Vu la loi n7010.017 du 31 déc:ernbre 2010 ~ à la production, à ,
. COIIIII8I· 'aIsatiOn •.â la c:onsonwnaIiOndes dgweUes et ~ produits

clJlabac; . .

Vu la loi n~18-()()7 clJ 25 juin 2018 portant çode des douanes national ;

Vu le décretn·2012-047/P~ du 11 juill,. 2012 portantrriQdalités
d'alllllièa&lIs des normes r~ au conditkJ:,nement et à l'~etage
des pIOduiI$ du tabac et ses produit$ dérNés ; .

\.,':- .": .... :.. , .': .',

Vu"~n~7If1PRw28~2020 portantnoîrJin~.du
PrenHr miristre ; . . ",

Vb le décretn~ du 1;" octobre 2020 (.ltWfant composition dU ,
Gowemement. enSembIé les felCles qui ronl.~

~TE~

$fIdepnpiel":Le,présentarrêtédéfinit.Ie$~~
sanitaires qui doivet1t figurer Sur les conditirinnerrlétlts 4u
tabac et ,ses déPV(Is.,

~: lé&avet1iS$effients sanitai~ ci-aprè$ dQiventê~ ,
inscri1$ suries éonditionnementS du tabàc et s8s ~ts,

.~és: '

la. cigarette C(ée une forte déPendance';
Fumerprovoqu~~~.d,.t~Ol1 ;
.f:_umer,cause une mort l.eElt.doUlOq~~:
L'usagE) du •bi)ac provoq~ "iOlPuissanèf;t

, '.'seX~le~' " '

A11.3:~~èi~me~~~Jquent,
pour la période du 1erjanvier 2022 au 31 ~bre 2023,

Ar\; 4 : Lesfabricants.·jm~ursdè prod~<fe'~
aim;i •.~ les g~es et ~~lantsgtii Ctlrrmaerè1âJi$ént
~ p,o,duits ont~~tÎ~W41tll~ ~ cornJ)tèr"de f~'~de '
;,ignarure" du ~.'. ':....' ;f..atrê~.~....,JH>''. ·~.r·r~il1 ...~ •.1~ ~~,Q4tJ,ft$.'.' ...•'
Xi4eaalt 1es8lIëietji_$éOèSltaVèrtl~'~ms ..

_.-<~ . , :/> '! ;_}? 'r',: -,'_~, ::;,:~' :~''"·':~-,:'f:r':':,' :<_:',':_{':e,:;,:',l:' ... -',:'(

\If. 5 : 'Le ~ arrêté abroge toutes 'les tti$p9Sitions'
tériela'es notamment l'artêlé n~ 121120191MSHPICABl$G_

du 8juUtet 2019 portantliste et rotation des avertissements
san~ires à inscrire sur les unités de conditionnement du
tabac Sfses pf()(juits dérivés; et ~ à èompter de Sadate
<.temise ~n vigueur, . .

Article 6 : Le secrétaire général du ministère de la Santé,
del'Hygiène Publique elde l'Mcès Universel aux Soins,
est Chargé del'-exéCutiondU présent arrêté qui sera publié
au Joumal Officiel de.la Républ,ique Togolaise., ' '.

Fait à Lomé, le 1(}févri~r 2~2

Le ministre de fa Santé, 'de "Hygiène Publique et de
l'ACcès Universel aux SOins
PrOfesseur Moustafa MUIY!NiA

':.•ARRETE·N° 17712022lMSHPAUSICAB/SGIDGASI
, .. DPMLlDPdu 17/05;22 .

, Portant.aut0rJsationd'ouvert.e,cI'une agence de
promotion él'd'~nform8tion médlcate et Sêlerrtiflque

LE IIIINISTR~ DE LASANTE,'DE t.'HYGIENE
PUBLIQUE EJDeL'AÇCES,UNIVERSELAUX SOINS

Vullll9i 0° 20Q9.007 du 15 mai 2009 portant ~ de la santé publique de
la République togolaiSe ; .

Vu Iedécret 0° 201 1.1781PR du07 décembre 2011 fixant .Ies prinCipes
générauX d'drg8msation des départêmeots- ministériei$ ; "

Vu "dècreto·2012.~IPRdu,~ février2012reJatjf aux attributions des
minl.$lreS d'Etat· et l1lÎnislreS ;

.Vù le décret 0° 2012-'(I()6IPR du Gt mars 2012 portant organisation des
départements ministériefs ;

Vu le décret n° 2~7.6/PR du 26 sept~re 2020 portant nomiriation du
Premier ministre·; . " '

Vu le déaet ilO 20~ du' 1~ oçtobre 2020 portant composition du
~ ensemble les textes qui l'ontmodifté ;

Vu r~.n~~1~1.~SG s:lu,27!évrier2013;porté1Rt<irg~isalion
des ~'dti 'mIhIstèrè dÎt'la ~.; '/ ....• .,.' •••.... ,,'i ',\, '

~, .•{ -, ~<if,.;:, ,'" • -', ~,,'~ .

v",r..-tléJl' 1~I2()~SG~.du 19déçfJtJtj),e ~~nJCànt
Jes condilklns' crouverttie et d'~ d'une agénee de pi-ornotion· et_
d'informatiOn médica1e.et ScientlfltlUe; , .

Vu 1adil.liltféilrtdilà'" ~ dlicèmbi'eatrl.l,]j~.,* Monsieur'
~J~~~~~~~~.J~,~~
de paC',.'w:AiuI'; d'lrtfamalio •.lfnédicale et scientifique: .

Vu le r~fn" ~PA~â1S®GASIoPMuDP du 05
m;:;~~ctu"~~~~ .•~ph~~~ /'. ' ,
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